
Your business technologists. Powering progress 

Les actionnaires d’Atos 
Sont conviés par le Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Mixte, 
qui se tiendra :

Le mercredi 30 mai 2012 à 10h00
au siège social de la Société
River Ouest – à l’auditorium – 80 quai Voltaire – 95870 Bezons

Atos
Siège social : River Ouest – 80 Quai Voltaire – 95870 Bezons
Siren 323 623 603 RCS Pontoise - Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 83.747.500 euros

Documents mis à la disposition des actionnaires :
Conformément à la loi, l’ensemble des documents relatifs à cette assemblée générale seront tenus dans les délais légaux à la disposition 
des actionnaires au siège social de la Société : River Ouest, 80 Quai Voltaire – 95870 Bezons. En outre, sont publiés depuis le 9 mai 2012, 
sur le site Internet de la Société www.atos.net, rubrique “Investisseurs”, les documents et informations visés notamment par l’article 
R. 225-73-1 du Code de commerce, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.
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Mot du président

Madame, Monsieur, Chers Actionnaires,

Au nom du Conseil d’administration d’Atos,  j’ai le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale 

Mixte d’Atos qui se tiendra mercredi 30 mai 2012, à 10h00, au siège social de la Société,  

River Ouest, à l’auditorium – 80 quai Voltaire – 95870 Bezons. 

En 2011, le Groupe Atos est devenu leader en Europe dans le domaine des technologies 

de l’information, après avoir intégré avec succès Siemens IT Solutions and Services (SIS), 

opération que vous avez massivement approuvée lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

du 1er juillet 2011. Le nouvel Atos a réalisé un chiffre d’affaires proforma de 8.5 milliards d’euros 

en 2011 avec 74.000 salariés, la plupart ingénieurs dans près de 50 pays.

Votre Groupe est idéalement positionné dans l’ensemble des pays européens pour devenir 

leader mondial à la fois dans les services informatiques classiques avec une plateforme 

unique en infogérance, et dans les activités critiques où les services transactionnels de haute 

technologie et les activités spécialisées représentent 20% du chiffre d’affaires du Groupe.

A l’occasion de cette Assemblée Générale, au cours de laquelle vous sera présenté le rapport 

de l’activité du Groupe sur l’exercice 2011, vous serez amenés à vous prononcer notamment sur 

l’approbation des comptes 2011, et la forme juridique de votre Société dans sa nouvelle réalité 

européenne.

Par ailleurs, votre Société ayant pleinement rempli pour l’exercice 2011 ses objectifs en termes 

de chiffre d’affaires, de marge opérationnelle et de flux net de trésorerie disponible, il vous sera 

proposé de vous prononcer sur un montant de dividende à 0,50 euro par action, ainsi que 

d’accorder le droit pour chaque actionnaire, d’opter pour la mise en paiement du dividende 

en actions.

Cette Assemblée Générale est un moment privilégié de la vie de votre Société. Tout 

actionnaire peut y participer quel que soit le nombre d’actions qu’il possède soit en y assistant 

personnellement, soit en votant par correspondance, ou encore en se faisant représenter par 

le Président de l’Assemblée ou le mandataire de son choix.

Dans l’attente de vous accueillir très prochainement,  je tiens à vous remercier de la confiance 

que vous accordez au Groupe Atos et de l’attention que vous ne manquerez pas d’apporter 

aux projets de résolutions. 

Thierry Breton 
Président-directeur général du groupe Atos
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Le Groupe Atos en 2011

2011 restera un tournant dans l’histoire du Groupe, l’année 
où l’acquisition de Siemens IT Solutions and Services (SIS) 
a permis à Atos de devenir un champion informatique 
européen. Le chiffre d’affaires, qui comprend 6 mois  
de SIS, acquis le 1er juillet 2011, s’est élevé à 6 812 millions 
d’euros, soit +0,3% de croissance organique par rapport  
à 2010 et le ratio de prises de commandes sur facturations 
s’est élevé à 103%.

La marge opérationnelle a atteint 422,4 millions d’euros, 
soit 6,2% du chiffre d’affaires, par rapport à 4,3% en 2010 
(pro forma). L’endettement net du Groupe à fin 2011  
s’est établi à 142 millions d’euros avec un flux de trésorerie 
disponible de 194 millions d’euros. Le résultat net part  
du Groupe a atteint 182 millions d’euros, par rapport  
à 116 millions d’euros publié en 2010. 
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Performance par Ligne de Services
Infogérance :

Le chiffre d’affaires s’est élevé à 2 892 millions d’euros, en hausse 
de +1,7% par rapport à 2010. La croissance a été principalement 
réalisée en Allemagne et au Royaume-Uni avec respectivement  
+4,4% et +3,5%. Les entités opérationnelles (GBU) Europe Centrale 
& de l’Est et Amérique du Nord ont affiché une croissance à deux 
chiffres grâce à de nouvelles commandes signées au cours de 
l’année. Suite à l’intégration de SIS, la moitié de l’activité de la Ligne 
de Services est réalisée en Gestion d’Infrastructures et plus de  
25% en Gestion Evoluée du Poste de Travail. La situation est restée 
difficile en 2011 en France et aux Pays-Bas avec une baisse de l’activité.
Au quatrième trimestre 2011, le chiffre d’affaires en Infogérance 
a cru de +3,6%, en accélération par rapport à +0,8% pour les neuf 
premiers mois de l’année.

La marge opérationnelle a atteint 221,2 millions d’euros, soit 7,6% 
du chiffre d’affaires, comparé à 5,3% en 2010. La progression du 
taux de marge provient de l’industrialisation de l’activité en Lignes 
de Production Mondiales, et des réorganisations effectuées sur le 
périmètre de SIS.

Intégration de Systèmes :

Le chiffre d’affaires, a atteint 1 771 millions d’euros, en baisse de 
-2.0% par rapport à l’année précédente. Le Groupe a enregistré une 
croissance en Allemagne, en Europe Centrale & de l’Est et au Benelux. 
La Maintenance Applicative et les Projets au Forfait ont représenté 
respectivement un tiers et deux tiers de la Ligne de Services.
Au quatrième trimestre 2011, le chiffre d’affaires en Intégration de 
Systèmes est resté stable par rapport à l’année précédente, après 
une baisse de -2,9% sur les neuf premiers mois de l’année.

La marge opérationnelle a atteint 52,3 millions d’euros, soit 3,0% 
du chiffre d’affaires, par rapport à 0,3% en 2010. Comme prévu, 
la profitabilité est revenue à un niveau positif en Allemagne et en 
Europe Centrale & de l’Est par rapport à 2010 avec respectivement 
6,4% et 5,4% du chiffre d’affaires. La rentabilité s’est améliorée en 
Amérique du Nord grâce à un contrôle strict des coûts et elle est 
restée élevée au Royaume-Uni & Irlande à 6,6%.

Services Transactionnels de Haute Technologie 
(HTTS) & Activités Spécialisées :

Le chiffre d’affaires a atteint 1 562 millions d’euros, en hausse de 
+1,9% par rapport à 2010. La croissance est principalement venue 
du BPO qui a enregistré un chiffre d’affaires de 253 millions d’euros 
en hausse de +10.6%. HTTS a cru de +2,8% grâce aux Services de 
Paiements en hausse de +3,3% et aux Services Electroniques en 
hausse de +6,5%.

Dans les autres Activités Spécialisées, Smart Energy qui avait 
bénéficié en 2010 de ventes de matériels sur le projet pilote Linky 
pour ERDF, a enregistré un chiffre d’affaires de 136 millions d’euros.
Au quatrième trimestre 2011, le chiffre d’affaires de HTTS & Activités 
Spécialisées a cru de +3,0%, comparé à +1,4% sur les neuf premiers 
mois de l’année.

La marge opérationnelle a atteint 13,5% du chiffre d’affaires, stable 
par rapport à 2010. Elle s’est élevée à 15,5% pour HTTS qui a continué 
d’investir dans le développement de projets ainsi que dans de 
nouveaux pays en Europe et en Chine. Au Royaume-Uni, la marge 
opérationnelle a fortement augmenté à 10,2% du chiffre d’affaires, 
bénéficiant d’une hausse des volumes de transaction en BPO et pour 
HTTS.

Conseil & Services Technologiques :

Le chiffre d’affaires a atteint 588 millions d’euros, en baisse de 
-3,3% par rapport à 2010. La France a enregistré une croissance à 
deux chiffres dans les Services Technologiques grâce à une forte 
activité dans l’industrie et le secteur public. La Zone Ibérique est 
restée stable dans un environnement difficile et le chiffre d’affaires 
au Royaume-Uni s’est également maintenu à son niveau de 2010. 
Les Pays-Bas ont porté une attention particulière à l’efficacité 
opérationnelle, aux nouvelles offres et à la gestion des ressources 
pour accroître le taux d’utilisation.
Au quatrième trimestre 2011, le chiffre d’affaires de Conseil & 
Services Technologiques a baissé de -1,2%, en amélioration par 
rapport à la baisse de -4,3% sur les neuf premiers mois de l’année.

La marge opérationnelle s’est élevée à 27,6 millions d’euros, 
soit 4,7% du chiffre d’affaires, par rapport à 4,4% en 2010. Le taux 
de marge est redevenu positif en Zone Ibérique à 3,0% du chiffre 
d’affaires et a atteint 5,1% en France.

Performance par entité opérationnelle 
(GBU)
En 2011, l’activité du Groupe a connu un retour à la croissance 
organique. L’évolution du chiffre d’affaires est principalement due à 
l’Europe Centrale & de l’Est et l’Amérique du Nord qui ont enregistré 
une croissance d’environ +10%, avec une forte performance en 
Infogérance ; le Royaume-Uni & Irlande et l’Allemagne ont cru de plus 
de +4% ; les Paiements et les Services Electroniques ont enregistré 
une croissance de +3,5% chez Atos Worldline ; la Zone Ibérique est 
restée stable et la France et le Benelux ont baissé respectivement de 
-2,9% et –6,3%.

Les coûts de Structure Globales ont continué à baisser, grâce au 
programme TOP et à la réalisation des synergies liées à l’intégration 
de SIS. Les coûts ont atteint 102,3 millions d’euros par rapport aux 
119.6 millions d’euros en 2010.

Le Groupe Atos en 2011
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Le Groupe Atos en 2011

Résultat d’exploitation et résultat net
Le résultat d’exploitation s’est élevé à 348 millions d’euros, 
compte tenu des éléments suivants :

Les dépenses de réorganisation d’effectifs se sont élevées 
à 57 millions d’euros et celles pour la rationalisation des locaux 
à 30 millions d’euros. Les charges non récurrentes liées à 
l’acquisition de SIS ont totalisé 14 millions d’euros en 2011. Les 
coûts d’intégration se sont élevés à 32 millions d’euros, concernant 
essentiellement la migration des plateformes informatiques internes 
et l’identité du nouveau Groupe.

Un montant de 18.5 millions d’euros a été comptabilisé au 
second semestre au titre de l’amortissement des immobilisations 
incorporelles de SIS correspondant au carnet de commandes et 
au portefeuille de contrats clients SIS (ensemble “Relations Clients”) 
reconnus dans le cadre de l’allocation du prix d’acquisition.

A la suite du changement d’indexation des retraites futures au 
Royaume-Uni, un résultat positif de 77 millions d’euros a été 
reconnu, dont 44 millions d’euros au second semestre.

Le résultat financier a été une charge de 35 millions d’euros, 
comprenant les charges liées à l’obligation convertible émise en 
juillet 2011 et un gain de change sur le second semestre.

La charge d’impôts totale, comprenant des éléments courants et 
différés, s’est élevée à 129 millions d’euros. Les impôts payés ont été 
de 59 millions d’euros en 2011.

Le résultat net part du groupe a ainsi atteint 182 millions d’euros 
par rapport à 116 millions d’euros publié en 2010.

Endettement net et flux de trésorerie 
disponible
L’endettement net du Groupe au 31 décembre 2011 s’est établi à 
142 millions d’euros, par rapport à 139 millions d’euros au 
31 Décembre 2010. Les dividendes versés au premier semestre ont 
représenté 35 millions d’euros.

En 2011, le Groupe a absorbé l’acquisition de SIS sans 
augmentation de son niveau d’endettement net.

L’OMDA a été de 632 millions d’euros, représentant 9,3% du chiffre 
d’affaires (533 millions d’euros publié en 2010). L’augmentation de 
+99 millions d’euros de l’OMDA est en ligne avec celle de +85 millions 
d’euros de la marge opérationnelle.

Les décaissements relatifs aux réorganisations d’effectifs ont 
totalisé 70 millions d’euros par rapport à 100 millions d’euros en 
2010. Les rationalisations ont représenté 49 millions d’euros 
(principalement liés à la fermeture de bureaux), comparé aux 68 
millions d’euros publiés en 2010.

Avec le programme de transformation TOP au cours du premier 
semestre et les actions menées dans le cadre de TOP² au cours du 
second semestre, principalement sur le nouveau périmètre de SIS, le 
besoin en fonds de roulement a été amélioré de 98 millions d’euros. 
Les investissements nets ont totalisé 249 millions d’euros, soit 
3,7% du chiffre d’affaires publié.

Enfin, l’impôt payé a été de 59 millions d’euros et les charges 
financières se sont élevées à 28 millions d’euros.

Le flux de trésorerie disponible a atteint 194 millions d’euros, en 
hausse de +36% par rapport à 143 millions d’euros en 2010.

La souscription des salariés d’Atos au plan d’actionnariat du Groupe 
a généré une augmentation du capital de 27 millions d’euros.

Activité commerciale
Les prises de commandes du Groupe pour 2011 ont totalisé 
7 040 millions d’euros, représentant un ratio de prises de 
commandes sur facturation de 103%. Ce ratio a atteint 102% 
pour les activités cycliques (Conseil et Intégration de Systèmes) et 
104% pour les activités récurrentes (Infogérance, HTTS & Activités 
Spécialisées).

Au cours du quatrième trimestre 2011, le Groupe a atteint 
113% de ratio de prises de commandes sur facturations avec 
2 528 millions d’euros de prises de commandes comparé à 99% 
sur les neuf premiers mois de l’année.

Cette performance a été atteinte grâce à un fort niveau de prises 
de commandes en Infogérance et plus particulièrement la signature 
d’importants contrats au dernier trimestre de l’année. Les marchés 
Public, Santé & Transport, Télécoms, Médias & Technologie et 
Energie & Services aux collectivités ont affiché un ratio de prises de 
commandes sur facturation supérieur à 105%.

Plusieurs nouveaux contrats et renouvellements ont été signés 
au cours du quatrième trimestre 2011. Sur le marché Industrie, 
Distribution & Services, les contrats les plus importants ont concerné 
l’Infogérance, avec Bayer et Siemens en Allemagne, avec un gros 
équipementier sportif aux Etats-Unis, et avec Darty en France.

Dans le secteur Public, Santé & Transports, la signature la plus 
importante a été le renouvellement d’un grand contrat avec 
l’administration française par Atos Worldline, et le Royaume-Uni a 
conclu des contrats avec le Ministère de la Justice et avec DWP en 
Intégration de Systèmes.

Dans les Services Financiers, Atos Worldline a renouvelé ses contrats 
de gestion des paiements avec une grande banque allemande et 
avec Axis Bank. Des contrats ont été renouvelés au Royaume-Uni 
avec LV= (Liverpool Victoria Insurance) et au Benelux avec une 
grande institution. Enfin, un nouveau contrat d’Infogérance a été 
signé avec une banque régionale suisse.
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Le Groupe Atos en 2011

En Télécoms, Médias & Technologie, des contrats d’Infogérance 
ont été signés en Amérique du Nord avec le leader des logiciels 
bureautiques, au Royaume-Uni avec une grande société de médias, 
et en Europe Centrale & de l’Est avec un gros opérateur de téléphonie 
mobile et avec Avea.

En Energie & Services aux collectivités, d’importants contrats 
d’infogérance ont été renouvelés avec des extensions de périmètre 
en France. Les Services Technologiques ont renouvelé un contrat 
de consolidation d’ERP avec Gasunie au Benelux, et Intégration de 
Systèmes a remporté un contrat de gestion informatique pour un 
gros pétrolier en Allemagne.

Le carnet de commandes total s’est élevé à 14,1 milliards d’euros 
à fin décembre 2011, représentant 1,7 année de chiffre d’affaires. 
Le montant total pondéré des propositions commerciales 
a atteint 5,3 milliards d’euros ; doublement par rapport aux 
2,7 milliards d’euros à fin 2010, avant la contribution de SIS.  
Il représentait 7,4 mois de chiffre d’affaires par rapport à 6,5 mois fin 
2010.

Ressources Humaines
L’effectif total du Groupe à fin décembre 2011 était de 73 969 
comparé à 48 278 fin 2010.

26 895 salariés de SIS ont intégré Atos au second semestre 2011, 
dont 26 571 le 1er juillet 2011 et 324 durant le dernier trimestre 2011 
pour les actifs différés.
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Résultats des cinq 
derniers exercices d’Atos

En millions d'euros 2007 2008 2009 2010 2011

1 Situation financière en fin d’exercice      

Capital social 69,7 69,7 69,7 69,9 83,6

Nombre d'actions ordinaires en circulation 69 710 154 69 717 453 69 720 462 69 914 077 83 566 768 

Nombre maximum d'actions futures à créer :      

- par conversion d'obligations convertibles en actions - - - 5 414 771 10 796 902

- par exercice d'options de souscription 5 982 272 7 153 540 10 310 776 9 477 800 8 531 235

      

2 Opérations et résultats de l’exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 44,8 44,8 42,4 42,1 40,7

Résultat avant impôts, participation des salariés, 
dotations aux amortissements et provisions

- 48,4 89,1 91,1 9,3 62,7

Impôts sur le résultat 7,8 12,0 11,2 12,9 8,6

Résultat net - 58,9 38,3 128,7 69,7 44,0

Résultat distribué 27,9 - - 35,0 41,8

      

3 Résultat par action  (en euros)      

Résultat après impôts, participation des salariés, avant  
dotations aux amortissements et provisions

- 0,58 1,45 1,47 0,32 0,85

Résultat net - 0,84 0,55 1,85 1,00 0,53

Dividende par action - 0,40 - - 0,50 0,501  

      

4 Personnel2      

Effectif moyen salarié au cours de l'exercice - - - - -

Montant masse salariale de l'exercice - - - - -

Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux (Sécurité sociale...)

- - - - -

1)   Sous réserve d’approbation par l’assemblée générale du 30 mai 2012

2) Il est rappelé que la société holding Atos SA est une société sans personnel
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Composition du Conseil 
d’administration 

* Administrateur indépendant

** Administrateur représentant les salariés actionnaires

Composition du Conseil d’Administration au cours de l’année 2011

René Abate*  Senior advisor du Boston Consulting Group

Nicolas Bazire*  Directeur Général du Groupe Arnault SAS

Jean-Paul Béchat*  Gérant de la SARL ARSCO

Thierry Breton  Président du Conseil d’Administration et Directeur Général d’Atos

Jean Fleming**  Directrice Ressources Humaines d’Atos (Royaume-Uni)

Bertrand Meunier*  Président de M&M Capital SAS

Aminata Niane*  Directeur Général d’APIX SA

Michel Paris  Directeur Général de PAI Partners

Pasquale Pistorio*  Président de la Fondation Pistorio 

Vernon Sankey*  Président de Firmenich SA 

Lionel Zinsou-Derlin  Président de PAI Partners

Nouveau membre nommé lors de l’Assemblée Générale du 1er juillet 2011

Roland Busch  Membre du Conseil d’Administration de Siemens AG

Censeur dont le mandat a été renouvelé lors de l’Assemblée Générale du 1er juin 2011

Colette Neuvile  Présidente (fondatrice) de l’ADAM
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Ordre du jour
A titre extraordinaire

  Modification de l’article 25 des statuts – Conventions 
réglementées

  Modification de l’article 28 des statuts – Dispositions communes 
aux assemblées générales

  Modification de l’article 16 des statuts – Administrateur 
représentant les salariés actionnaires

  Modification de l’article 14 des statuts – Durée des fonctions des 
membres du conseil d’administration

  Approbation de la transformation de la forme sociale de la 
Société par adoption de la forme de société européenne (Societas 
Europaea) et des termes du projet de transformation

  Approbation de la dénomination sociale de la Société sous sa 
nouvelle forme de société européenne

  Approbation des statuts de la Société sous sa nouvelle forme de 
société européenne

  Transfert au conseil d’administration de la Société sous 
sa nouvelle forme de société européenne de l’ensemble des 
autorisations et des délégations de compétence et de pouvoirs 
en vigueur qui ont été conférées par les actionnaires au conseil 
d’administration de la Société sous sa forme de société anonyme

  Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de 
réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet 
de procéder à l’émission - avec maintien du droit préférentiel de 
souscription - d’actions ou autres titres de capital de la Société, ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de 
l’une de ses Filiales, et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet 
d’émettre – sans droit préférentiel de souscription - des actions 
ordinaires de la Société et des valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires de la Société ou de l’une de ses Filiales,  
et/ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance dans le cadre d’une offre au public

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet, 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres 
à émettre
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  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Thierry BRETON

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur René ABATE

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Nicolas BAZIRE

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Jean-Paul BECHAT

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Bertrand MEUNIER

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Michel PARIS

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Pasquale PISTORIO

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Vernon SANKEY

  Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Lionel ZINSOU-DERLIN

  Nomination  de Madame Colette NEUVILLE 
en qualité de membre du conseil d’administration

  Confirmation de la poursuite des mandats en cours 
des administrateurs de la Société sous sa nouvelle forme 

de société européenne

  Renouvellement du mandat d’un des deux commissaires 
aux comptes titulaires

  Renouvellement du mandat d’un des deux commissaires 
aux comptes suppléants

  Confirmation de la poursuite des mandats en cours 
des commissaires aux comptes de la Société sous sa nouvelle 

forme de société européenne

  Pouvoirs

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires, des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société sur les titres d’une société tierce

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires, en vue de rémunérer des apports en 
nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital

  Limitation globale des autorisations

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital de la Société par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes

  Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital de la Société avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des salariés de la Société et 
des sociétés qui lui sont liées

  Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’attribution gratuite d’actions aux salariés et aux 
mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés qui lui sont 
liées

A titre ordinaire 

  Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos 
le 31 décembre 2011

  Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2011

  Affectation du résultat de l’exercice clos 
le 31 décembre 2011 et mise en paiement du dividende

  Option pour le paiement du dividende en actions

  Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet 
d’acheter, de conserver ou transférer des actions de la Société

  Fixation du montant global annuel des jetons de présence

Ordre du jour
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Comment participer à notre 
assemblée générale ?

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions  
qu’il possède, peut participer à cette assemblée :

 soit en y assistant personnellement ; 

 soit en votant par correspondance ; 

   soit en se faisant représenter ou en donnant pouvoir au 
Président de l’assemblée, à son conjoint ou partenaire 
avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité,  
à un autre actionnaire, ou à toute personne (physique 
ou morale) de son choix dans les conditions prescrites 
à l’article L. 225-106 du Code de commerce ou encore 
sans indication de mandataire. Il est précisé que pour 
toute procuration donnée par un actionnaire sans 
indication de mandataire, le Président de l’assemblée 
générale émettra un vote favorable à l’adoption des 
projets de résolutions présentés et agréés par le Conseil 
d’Administration et un vote défavorable à l’adoption  
de tous les autres projets de résolutions.
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Pour pouvoir assister à cette assemblée :
  les propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits dans 
les comptes de titres nominatifs au troisième jour ouvré précédant 
l’assemblée générale, soit le 25 mai 2012, à zéro heure, heure de 
Paris ; ils n’ont aucune formalité de dépôt à remplir et seront admis 
sur simple justification de leur identité ;

  les propriétaires d’actions au porteur devront justifier de leur 
identité et de leur qualité d’actionnaire au troisième jour ouvré 
précédant l’assemblée générale, soit le 25 mai 2012, à zéro heure, 
heure de Paris, en faisant parvenir à la Société Générale - Service 
Assemblées – 32 rue du Champ de Tir – 44312 Nantes Cedex 03  
ou au siège de la Société - Atos, Direction Juridique, River Ouest,  
80 Quai Voltaire – 95877 Bezons Cedex, une attestation constatant 
la propriété de leurs titres (“Attestation de participation”) délivrée 
par l’intermédiaire habilité teneur de leur compte.

A.  Modalités de participation 
à l’assemblée générale

Vous désirez assister personnellement  
à l’assemblée générale

Vous devez demander une carte d’admission dans les 
conditions suivantes :

  Si vous détenez des actions nominatives : veuillez retourner 
le formulaire joint (cocher la case A, dater et signer en bas du 
formulaire) ou vous  présenter au jour de l’assemblée directement 
au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce 
d’identité ; 

  Si vous détenez des actions au porteur : veuillez demander auprès 
de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de votre compte 
titres, qu’une carte d’admission vous soit adressée. 

Si vous n’avez pas reçu votre carte d’admission dans les 3 jours 
qui précèdent l’assemblée générale, vous êtes invité, pour tout 
renseignement relatif à son traitement, à prendre contact avec  
le centre d’appel des cartes d’admission de la Société Générale  
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 uniquement depuis la France  
au 08 25 31 53 15 (coût de l’appel : 0,125 € HT/ mn).

Vous ne pourrez pas assister 
à l’assemblée générale

Vous avez la possibilité :

  De vous faire représenter par un mandataire, ou par un autre 
actionnaire, ou par votre conjoint ou partenaire avec lequel a été 
conclu un pacte civil de solidarité, muni d’un pouvoir rempli et 
signé, ou par le Président ; ou

  D’adresser à la société une procuration sans indication de 
mandataire ; ou

  De voter par correspondance conformément à l’article L. 225-107 
du Code de commerce et des décrets d’application. 

Les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris 
en compte que pour les formulaires dûment remplis et signés  
(et accompagnés de la justification de la propriété des titres), 
parvenus à :

  Société Générale - Service Assemblées – 32 rue du Champ de 
Tir – 44312 Nantes Cedex 03 ; ou à

  L’adresse électronique : assemblee.generale@atos.net ;

au plus tard trois jours ouvrés à zéro heure, heure de Paris, précédant 
la réunion de l’assemblée, soit le 25 mai 2012.

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est 
précisé que l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, 
envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission à l’assemblée, 
éventuellement accompagné d’une Attestation de participation, ne 
peut plus choisir un autre mode de participation.

La participation à distance à l’assemblée et le vote par visioconférence 
ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenus pour 
la réunion de l’assemblée. Aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code 
de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Comment participer à notre assemblée générale
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Comment participer à notre assemblée générale

Comment remplir le formulaire de vote ?

 Vous assistez personnellement à l’Assemblée :

  Cochez la case A ; et

  Datez et signez la case G.

  Vous n’assistez pas personnellement 
à l’Assemblée  :

Vous souhaitez voter par correspondance :

  Cochez la case D et suivez les instructions ; et

  Datez et signez la case G.

  Cadre E : Ce cadre n’est à remplir que pour voter sur des résolutions 
qui seraient présentées par des actionnaires et non agréées par le 
Conseil d’Administration. Pour voter il convient de noircir la case 
correspondant à votre choix.

  Cadre F : Ce cadre doit être renseigné pour le cas où des 
amendements ou des nouvelles résolutions seraient présentées 
en cours de séance. Vous devez noircir la case correspondant à 
votre choix : donner pouvoir au Président de voter en votre nom ; 
ou s’abstenir (l’abstention équivalant à un vote contre) ; ou donner 
procuration pour voter en votre nom, en précisant le nom du 
mandataire.

Vous souhaitez donner pouvoir au Président :

  Cochez la case C ; et

  Datez et signez la case G.

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire 
sans indication de mandataire, le Président de l’assemblée générale 
émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 
présentées ou agréées par le Conseil d’Administration et un vote 
défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution.

Vous souhaitez être représenté par un mandataire (personne 
physique ou morale), ou par un autre actionnaire, ou par votre 
conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de 
solidarité :

  Cochez la case I et remplissez les informations de votre mandataire ; 
et

  Datez et signez la case G.

C -  Vous donnez pouvoir au 
Président de l’Assemblée, 
cochez ici, datez et signez  
au bas du formulaire,  
sans rien remplir

E -  Résolutions non agréées 
par le Conseil, le cas échéant

F -  Résolutions présentées 
en cours de séance : 
renseigner ce cadre

D -  Vous votez par 
correspondance,  
cochez ici  et suivez  
les instructions
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Comment participer à notre assemblée générale

G -  Datez et signez ici 

I -  Vous donnez pouvoir 
à une personne dénommée, 
cochez ici et inscrivez les 
coordonnées de cette personne

H -  Inscrivez ici :
Vos nom, prénom et adresse ou 
vérifiez-les s’ils figurent déjà

A -  Pour assister personnellement 
à l’Assemblée,  
cochez ici 
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Comment participer à notre Assemblée Générale

B.  Si vous souhaitez vous faire 
représenter par un mandataire

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de 

commerce, le formulaire de désignation ou de révocation d’un 

mandataire peut être adressé par voie électronique selon les 

modalités suivantes :

Actionnaires au nominatif

Vous devrez envoyer en pièce jointe d’un courriel, revêtu 

d’une signature électronique, obtenue par vos soins auprès 

d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : 

assemblee. generale@ atos. net , une copie numérisée du formulaire 

de vote par procuration signée en précisant votre nom, prénom, 

adresse ainsi que votre identifiant Société Générale pour les 

actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut à 

gauche de votre relevé de compte) ou votre identifiant auprès de 

votre intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif 

administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire 

désigné ou révoqué.

Actionnaires au porteur

Vous devrez envoyer en pièce jointe d’un courriel revêtu 

d’une signature électronique, obtenue par vos soins auprès 

d’un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et  

réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : 

assemblee.generale@ atos.net, une copie numérisée du formulaire de 

vote par procuration signée en précisant votre nom, prénom, adresse 

et identifiant auprès de votre intermédiaire financier, ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagnée 

d’une copie numérisée d’une Attestation de participation établie 

par l’intermédiaire habilité teneur de votre compte, puis demander 

impérativement à votre intermédiaire financier qui assure la gestion 

de votre compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par 

courrier ou par fax) à la Société Générale, Services des Assemblées  

(BP 81236, 32 rue du Champ de Tir, 44312 Nantes Cedex 03 /  

ou par fax à adresser au +33 (0)2 51 85 57 01).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats 

dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois 

jours ouvrés à zéro heure, heure de Paris, avant la date de réunion de 

l’assemblée, soit le 25 mai 2012, seront prises en compte. 

C.  Vous souhaitez céder vos actions 
avant l’assemblée générale, après 
avoir exprimé votre vote à distance, 
envoyé un pouvoir ou demandé une 
carte d’admission ou une attestation 
de participation

L’actionnaire qui a choisi son mode de participation à l’assemblée peut 

néanmoins céder ensuite tout ou partie de ses actions. Dans ce cas :

  si vous cédez vos actions avant le troisième jour ouvré précédant 

l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société devra invalider ou 

modifier le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission 

ou l’attestation de participation, et l’intermédiaire habilité devra à 

cette fin, s’il s’agit de titres au porteur, notifier la cession à la Société 

ou à son mandataire et lui transmettre les informations nécessaires ;

  si vous cédez vos actions après le troisième jour ouvré précédant 

l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la cession n’a pas à être 

notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la 

Société, nonobstant toute convention contraire, et vous pouvez donc 

participer à l’assemblée générale selon les modalités de votre choix.

D.  Vous souhaitez poser une question 
écrite

Des questions écrites mentionnées au 3e alinéa de l’article L. 225-108 

du Code de commerce, peuvent être envoyées, au plus tard le 

quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit 

le 24 mai 2012 à zéro heure, heure de Paris :

  Au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception adressée au Président du Conseil d’administration, River 

Ouest, 80 Quai Voltaire – 95877 Bezons Cedex ; ou

  A l’adresse électronique suivante : assemblee.generale@atos.net.

Pour être prises en compte et donner lieu, le cas échéant, à une 

réponse au cours de l’assemblée générale, celles-ci doivent être 

accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes 

de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus 

par un intermédiaire habilité, conformément aux dispositions de 

l’article R. 225-84 du Code de commerce.

Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être 

publiées directement sur le site internet de la Société, à l’adresse 

suivante : www.atos.net, rubrique “Investisseurs”.
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E. Comment accéder à l’Assemblée ?

La réunion de l’assemblée générale mixte du 30 mai 2012 

commençant à 10 heures précises, il convient de :

  Se présenter à l’avance au service d’accueil et au bureau 

d’émargement en étant muni de la carte d’admission pour la 

signature de la feuille de présence.

  Ne pénétrer dans la salle qu’avec le dossier de l’assemblée et le 

matériel permettant de voter en séance, qui vous seront remis au 

moment de la signature de la feuille de présence.

En transport en commun

  Depuis La Défense : Au Terminal Jules Verne, prendre la navette “service spécial RATP” quai n° 14

  Depuis Nanterre Université accessible par le RER A et le train à partir de Saint-Lazare (fréquence : 
5-10 mn ; temps de trajet : 10 à 15 mn) :

 -  sortir côté “boulevard des Provinces Française”. Prendre la passerelle pour traverser la rue et attendre 
la navette à l’arrêt du bus 267.

 -  Prendre la navette “navette dédiée River Ouest” qui vous amènera à River Ouest (fréquence : 7 mn - Temps 
de trajet : 15 mn).

En voiture par l’A6

  A partir de Paris, prendre la direction de Colombes, Saint-Denis, Cergy-Pontoise

  A partir de Cergy-Pontoise, prendre la direction Nanterre, La Défense, Paris-Porte Maillot

  Prendre la sortie 2A ou 2 Colombes, Petit-Colombes, La Garenne-Colombes, Bezons

  Au croisement avec le boulevard Charles de Gaulle, prendre le pont de Bezons

  Après le pont, prendre les quais sur la droite direction River Ouest, prendre la sortie River Ouest à gauche

  ou la rue Jean Jaurès à droite après le Mc Donald’s

  Le parking vous est ouvert

Comment participer à notre Assemblée Générale



Avis de convocation assemblée générale mixte 201218

Rapport du Conseil 
d’administration  
sur les résolutions
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Rapport du Conseil d’administration sur les résolutions

Modification statutaire relative à la 
communication des conventions 
réglementées portant sur des opérations 
courantes conclues à des conditions 
normales

1ère résolution

Il est rappelé que l’alinéa 5 de l’article 25 des statuts de la Société 
reprend les dispositions légales auparavant prévues par l’article  
L. 225-39,  alinéa 2, du Code de commerce, qui imposait la communi-
cation au Président du conseil d’administration des conventions 
réglementées portant sur des opérations courantes conclues à des 
conditions normales en dehors du champ d’application de l’article  
L. 225-38 du Code de commerce.

Ces dispositions légales ayant été abrogées par la loi n° 2011-525 du 
17 mai 2011, il vous est proposé de supprimer l’alinéa 5 de l’article 25 
des statuts de la Société, afin que les dispositions applicables à la 
Société en matière de conventions réglementées soient identiques 
aux dispositions légales applicables à toute société anonyme en la 
matière.

Modification statutaire relative aux 
modalités de participation et de vote aux 
assemblées générales par tous moyens de 
télécommunication

2ème résolution

Il est rappelé que l’article 28 des statuts de la Société prévoit le principe 
selon lequel les actionnaires, sur décision du conseil d’administration 
de la Société, peuvent participer aux assemblées générales par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication, y 
compris Internet.

Il vous est proposé de modifier l’alinéa 8 de l’article 28 des statuts 
de la Société et d’y ajouter sept alinéas, à l’effet de prévoir les 
modalités de cette participation des actionnaires aux assemblées 
par visioconférence ou par des moyens de télécommunication, 
y compris Internet. En particulier, les modifications envisagées 
permettraient aux actionnaires de voter en assemblées générales 
au moyen d’un formulaire électronique de vote proposé sur le site 
Internet de la Société.

Modification statutaire visant à maintenir  
la présence de l’administrateur représentant 
les salariés actionnaires au conseil 
d’administration

3ème résolution

Il est rappelé que l’article 16 des statuts de la Société prévoit que, 
dans l’hypothèse où le rapport présenté annuellement par le conseil 
d’administration lors de l’assemblée générale établit que les actions 
détenues par les salariés représentent un pourcentage inférieur  
à 3 % du capital de la Société, alors le mandat de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires prend fin à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire au cours de laquelle est présenté le rapport du 
conseil d’administration constatant cet état de fait.

A ce jour, les actions détenues par les salariés représentent un 
pourcentage inférieur à 3 % du capital de la Société. Il apparaît 
néanmoins souhaitable de maintenir ce principe de représentation 
des salariés actionnaires. A cet effet, il vous est donc proposé de 
supprimer l’alinéa 12 de l’article 16 des statuts de la Société.

Modification statutaire relative au 
renouvellement annuel par roulement  
des membres du conseil d’administration

4ème résolution

Il vous est proposé de modifier l’article 14 des statuts de la Société 
à l’effet d’instituer un mécanisme de renouvellement annuel 
par roulement des administrateurs de la Société. Aux termes du 
projet de quatrième résolution qui vous est soumis, un tiers des 
administrateurs serait à l’avenir renouvelé chaque année.

Approbation de la transformation de  
la forme sociale de la Société par adoption  
de la forme de société européenne (Societas 
Europaea) et des termes du projet de 
transformation 

5ème, 6ème, 7ème et 8ème résolutions

Aspects économiques de l’opération

Il est rappelé que la Société est une société internationale de services 
informatiques avec un chiffre d’affaires annuel de 8,5 milliards 
d’euros (pro forma 2011) et 74.000 collaborateurs, qui fournit à ses 
clients dans le monde entier des services transactionnels de haute 
technologie, des solutions de conseil et de services technologiques, 
d’intégration de systèmes et d’infogérance. La Société est 
présente dans 48 pays. Grâce à son expertise technologique  
et sa connaissance industrielle, elle sert ses clients dans  
les secteurs suivants : Industrie, Distribution & Services, Public,  
Santé & Transport, Services Financiers, Télécoms-Médias & 
Technologie, Énergie & Services Publics.

La Société délivre les technologies qui accélèrent le développement 
de ses clients et les aide à adapter leur modèle de croissance à leur 
nouvel environnement économique. Elle est par ailleurs le partenaire 
informatique mondial des Jeux Olympiques.

A titre extraordinaire 
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A la suite de l’acquisition de SIS, filiale du groupe Siemens,  
le  1er  Juillet 2011, Atos est devenue une société de services 
informatiques leader en Europe. Le nouveau périmètre de la 
société s’est enrichi et a été renforcé par de nouvelles implantations 
européennes et particulièrement en Allemagne, dans les pays 
d’Europe du nord, d’Europe de l’est et d’Europe centrale, avec 
également la présence de Siemens qui est devenue dans le 
même temps, le premier actionnaire industriel de référence 
d’Atos, son premier partenaire et son premier client. Atos réalise 
environ 85% de son chiffre d’affaires, et concentre environ 75% 
de ses effectifs en Europe, avec une répartition équi-répartie tant 
de son chiffre d’affaires que de ses effectifs, dans les principales 
géographies européennes (Allemagne, France, Royaume-Uni,  
Pays-Bas, Espagne, Autriche et Europe centrale, Scandinavie,...).  
Par ailleurs, 85% de ses clients sont des grands groupes ou  
gouvernements européens.

C’est la raison pour laquelle, le conseil d’administration de la société 
a mené une réflexion  afin de traduire cette dimension européenne 
renforcée, tant vis-à-vis de ses salariés que de ses clients, dans  
la forme juridique de la société. Il a ainsi proposé de faire évoluer  
le statut d’Atos d’une société anonyme vers une Société Européenne, 
telle que voulue par le législateur pour accompagner précisément ce 
type de réalité ou d’évolution. 

Cette forme sociale présente l’avantage de bénéficier d’un socle 
formé par un dispositif homogène et reconnu au sein de l’Union 
européenne.

La société pourra ainsi bénéficier d’un statut juridique reconnu dans 
la majorité des pays dans lesquels elle est présente, en cohérence 
avec sa nouvelle réalité économique, tant en ce qui concerne ses 
salariés que ses clients.

Aspects juridiques de l’opération

La transformation est régie par (i) les dispositions du Règlement 
(CE) n°2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de 
la société européenne (“Règlement SE”) (et notamment les articles 
2§4 et 37 relatifs à la constitution d’une société anonyme par voie de 
transformation) ; (ii) les articles L. 225-245-1 et R. 229-20 à R. 229-22  
du Code de commerce et (iii) les dispositions de la Directive 
n°2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut 
de la société européenne pour ce qui concerne l’implication des 
travailleurs (ci-après la “Directive SE”) ainsi que les dispositions 
nationales françaises de transposition de la Directive SE telles que 
prévues aux articles L. 2351-1 et suivants du Code du travail.

En vertu des dispositions du Règlement SE, une société anonyme, 
constituée selon le droit d’un État membre et ayant son siège 
statutaire et son administration centrale dans l’Union Européenne, 
peut se transformer en SE  si elle remplit les deux conditions 
suivantes :

  elle a depuis au moins deux ans une société filiale relevant du droit 
d’un autre état membre ; et

 son capital souscrit s’élève au moins à 120.000 euros.

Ces conditions sont remplies puisque la Société, société anonyme 
constituée selon le droit français et ayant son siège social et  
son administration centrale en France, (i) a un capital social de 
83.747.500 euros et (ii) détient depuis plus de deux ans plusieurs 
filiales situées au sein de pays de l’Union Européenne, dont Atos 
Information Technology GmbH en Allemagne et Atos IT Services UK 
Limited au Royaume-Uni.

De plus, il est précisé que :

  la société européenne revêt la forme d’une société anonyme, 
qui continuera à être régie notamment par les dispositions 
légales françaises applicables aux sociétés anonymes à conseil 
d’administration ;

  la transformation n’entraînerait ni la dissolution de la Société, ni la 
création d’une personne morale nouvelle ;

  la durée de la Société, son objet et son siège social ne seraient pas 
modifiés ;

  le capital de la Société resterait fixé à la même somme et au même 
nombre d’actions d’une valeur nominale de un euro (1 €) chacune, 
celles-ci resteront admises aux négociations sur le marché  
NYSE Euronext Paris ;

  la durée de l’exercice social en cours ne serait pas modifiée du fait 
de l’adoption de la forme de société européenne et les comptes 
de cet exercice seraient établis, présentés et contrôlés dans les 
conditions fixées par les statuts de la Société sous sa nouvelle 
forme et les dispositions du Code de commerce relatives à la 
société européenne.

L’immatriculation de la société européenne ne pourra intervenir, le 
cas échéant, que lorsque la procédure relative à l’implication des 
salariés, telle que prévue aux articles L. 2351-1 et suivants du Code 
du travail, aura pu être menée à bien, et sous la condition suspensive 
de l’approbation du projet de transformation en société européenne  
à conseil d’administration par les assemblées d’obligataires au titre 
des obligations convertibles ou échangeables en actions nouvelles 
et/ou existantes émises le 29 octobre 2009 et des obligations 
convertibles ou échangeables en actions nouvelles et/ou existantes 
émises le 1er juillet 2011.

Conséquences pour les actionnaires

La transformation est sans incidence pour les actionnaires, dont la 
responsabilité reste limitée au montant des apports effectués.

Par ailleurs, cette opération n’entraîne aucune modification du capital, 
de sa répartition, du nombre d’actions et de droits de vote, ou encore 
de la participation des actionnaires aux résultats de la Société, qui 
demeurent inchangés.
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Conséquences pour les salariés

La transformation est sans incidence pour les salariés, dont les 
contrats de travail et l’ensemble des avantages sociaux demeurent 
inchangés.

Dans l’hypothèse où vous décideriez de transformer la Société 
en société européenne à conseil d’administration, nous vous 
demanderons également de bien vouloir approuver la dénomination 
sociale de la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, 
à savoir « Atos SE », et d’approuver les statuts de la Société sous sa 
nouvelle forme de société européenne.

Nous vous demandons également de bien vouloir consentir, en tant 
que de besoin, au transfert automatique au conseil d’administration 
de la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, 
de l’ensemble des autorisations et délégations de compétence 
et de pouvoirs qui ont été et qui seront conférées au conseil 
d’administration de la Société sous sa forme actuelle de société 
anonyme par toutes assemblées générales de la Société.

Autorisation donnée au conseil 
d’administration à l’effet de réduire  
le capital social par annulation d’actions 
auto-détenues

9ème résolution

Nous vous demandons de bien vouloir renouveler l’autorisation 
accordée au conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) 
mois, de réduire le capital social par l’annulation, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du capital social et par périodes de  
vingt-quatre (24) mois, de tout ou partie des actions que la Société 
détient ou qu’elle pourrait détenir dans le cadre des programmes 
d’achat d’actions autorisés par l’assemblée générale des actionnaires.

Cette nouvelle autorisation annulerait et remplacerait l’autorisation 
donnée par l’assemblée générale mixte du 1er juin 2011 dans sa 
huitième résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil 
d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette autorisation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet de procéder 
à l’émission - avec maintien du droit 

préférentiel de souscription - d’actions ou 
autres titres de capital de la Société, ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société ou de l’une de ses Filiales, et/
ou l’émission de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance 

10ème résolution

Nous vous demandons de bien vouloir renouveler, au bénéfice de 

votre conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois, 

la délégation de compétence de décider l’émission, avec maintien 

du droit préférentiel de souscription, (i) d’actions ordinaires de la 

Société, (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 

immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou  

à émettre de la Société et (iii) de valeurs mobilières donnant 

accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions  

ordinaires existantes ou à émettre d’une société dont la Société 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital  

(la “Filiale”), ou pour décider l’émission (iv) de valeurs mobilières 

donnant droit à l’attribution de titres de créance.

Le paiement du prix de souscription aux actions ordinaires ou aux 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une 

de ses Filiales pourrait être effectué en espèces ou par compensation 

de créances.

Les plafonds de cette délégation seraient :

  de 25.000.000 euros pour le montant nominal d’augmentation de 

capital de la Société ;

  de 870.000.000 euros pour le montant nominal des titres de 

créance, étant précisé que le montant de l’ensemble des titres de 

créance dont l’émission est prévue par les onzième, treizième et 

quatorzième résolutions ne s’imputera pas sur ce plafond.

Cette nouvelle délégation annulerait et remplacerait la délégation 

consentie par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 aux termes 

de sa dixième résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil 

d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 

transformation de la Société en société européenne, cette délégation 

serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  

la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 

de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 

conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 

à la réalisation définitive de cette transformation.
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Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre –  
sans droit préférentiel de souscription -  
des actions ordinaires de la Société et des 
valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la Société ou de l’une 
de ses Filiales, et/ou des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de 
créance dans le cadre d’une offre au public

11ème résolution

Nous vous demandons de bien vouloir renouveler au bénéfice de 
votre conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois, 
la délégation de compétence pour décider l’émission, par offre au 
public, (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des 
actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société ou de l’une 
de ses Filiales, ou pour décider l’émission (iii) de valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créance.

Le paiement du prix de souscription aux actions ordinaires ou aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou d’une 
de ses Filiales pourrait être effectué en espèces ou par compensation 
de créances.

Les plafonds de cette délégation sont :

  de 12.500.000 euros pour le montant nominal d’augmentation de 
capital de la Société ;

  de 440.000.000 euros pour le montant nominal des titres de 
créance, étant précisé que le montant de l’ensemble des titres 
de créance dont l’émission est prévue par la dixième (émission 
non dilutive avec maintien du droit préférentiel de souscription) 
résolution ne s’imputera pas sur ce plafond mais qu’en revanche 
le montant de l’ensemble des titres de créance dont l’émission 
est prévue par les treizième (émission en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société) et quatorzième (émission en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société) 
résolutions s’imputera sur ce plafond.

Cette nouvelle délégation annulerait et remplacerait la délégation 
consentie par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 aux termes 
de sa onzième résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil 
d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette délégation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet, en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, 
d’augmenter le nombre de titres à émettre 

12ème résolution

En raison de la volatilité des conditions actuelles de marché,  
il paraît souhaitable de renouveler au bénéfice de votre conseil 
d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois, la délégation 
de compétence pour augmenter, pour chacune des émissions 
décidées en application des dixième résolution (émission non dilutive 
avec maintien du droit préférentiel de souscription) et onzième 
résolution (émission dilutive sans droit préférentiel de souscription), le 
nombre de titres à émettre, dans la limite de 15 % de l’émission initiale 
et au même prix que celui retenu pour cette émission. Nous vous 
précisons que cette délégation n’aura pas pour effet d’augmenter les 
plafonds respectifs prévus dans ces deux résolutions.

Cette délégation annulerait et remplacerait la délégation consentie 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 aux termes de sa 
douzième résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil 
d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette délégation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires, des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires et/
ou des valeurs mobilières donnant droit 
à l’attribution de titres de créance, en cas 
d’offre publique d’échange initiée par la 
Société sur les titres d’une société tierce 

13ème résolution

Nous vous demandons de bien vouloir renouveler au bénéfice 
de votre conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) 
mois, la délégation de compétence pour décider, dans le cadre  
de la onzième résolution (émission dilutive sans droit préférentiel 
de souscription), l’émission d’actions ordinaires de la Société ou  
de valeurs mobilières donnant accès au capital, immédiatement  
ou à terme et par tous moyens, à des actions ordinaires existantes  
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ou à émettre de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, en rémunération des titres apportés 
à une offre publique d’échange initiée en France ou à l’étranger, par 
la Société.

Il est précisé que le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
à ces actions ordinaires et valeurs mobilières sera supprimé au profit 
des porteurs de ces titres.

Cette délégation annulerait et remplacerait la délégation consentie 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 aux termes de sa 
treizième résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil 
d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette délégation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires,  
en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres 
de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital 

14ème résolution

Nous vous demandons de bien vouloir renouveler au bénéfice 
de votre conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) 
mois, la délégation de pouvoir émettre, dans le cadre de la treizième 
résolution (émission en cas d’offre publique d’échange), des actions 
ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme et par tous moyens, à des actions 
ordinaires existantes ou à émettre de la Société, en vue de rémunérer 
des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, 
immédiate ou à terme, susceptible d’être réalisée en application de la 
présente délégation, est fixé à 10 % du capital de la Société.

Il est précisé que le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions ordinaires et valeurs mobilières sera supprimé au profit 
des porteurs des titres ou valeurs mobilières objet des apports en 
nature.

Cette délégation annulerait et remplacerait la délégation consentie 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 aux termes de sa 
quatorzième résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil 
d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette délégation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Limitation du montant global des 
augmentations de capital

15ème résolution

Nous vous demandons de bien vouloir limiter à un montant 
global de 25.000.000 euros, le montant nominal maximum 
des augmentations de capital, avec ou sans droit préférentiel de 
souscription, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées 
en vertu des délégations ou autorisations conférées par les dixième, 
onzième, douzième, treizième et quatorzième résolutions.

Nous vous précisons qu’à ce montant nominal s’ajoutera 
éventuellement le montant nominal des actions ordinaires de la 
Société à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, 
d’options de souscription ou d’achat d’actions de la Société ou de 
droits d’attribution gratuite d’actions de la Société.

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le 
capital de la Société par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes 

16ème résolution

Il vous est proposé de déléguer à votre conseil d’administration, 
pour une durée de vingt-six (26) mois, la compétence pour 
décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par 
incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes, suivie de 
la création et de l’attribution gratuite d’actions et/ou de l’élévation du 
nominal des actions ordinaires existantes.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, 
immédiate ou à terme, susceptible d’être réalisée en application de 
la présente délégation, ne pourra excéder le montant global des 
sommes pouvant être incorporées au capital social, ce plafond étant 
indépendant des plafonds d’augmentations de capital résultant des 
émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières autorisées 
par les dixième à quatorzième résolutions.
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Le plafond du montant nominal des actions ordinaires de la Société 
à émettre éventuellement au titre des ajustements effectués en cas 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires, sera imputé sur 
ce plafond.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette délégation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter  
le capital de la Société avec suppression  
du droit préférentiel de souscription au profit 
des salariés de la Société et des sociétés  
qui lui sont liées 

17ème résolution

Il vous est demandé de déléguer à votre conseil d’administration, 
pour une durée de vingt-six (26) mois, la compétence de décider 
d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ou d’autres titres 
de capital de la Société, ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme et par tous moyens, à des actions ou 
autres titres de capital de la Société existants ou à émettre, réservés 
aux salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise ou tout autre plan qualifiant  
en application des articles L. 225-180 du Code de commerce et  
L. 3344-1 du Code du travail.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la 
Société résultant de l’ensemble des émissions d’actions réalisées 
en vertu de la présente délégation est de 2 % du capital social 
sur une base totalement diluée, étant précisé que ce plafond est 
indépendant des plafonds visés dans les autres résolutions qui vous 
sont soumises.

Il est précisé que votre conseil d’administration pourra également, 
en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, prévoir 
l’attribution, à titre gratuit, d’actions ou d’autres titres donnant accès 
au capital de la Société, au titre de l’abondement, ou le cas échéant 
de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-
valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet 
de dépasser les limites prévues à l’article L. 3332-11 du Code du travail.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette délégation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  

la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Autorisation donnée au conseil 
d’administration à l’effet de procéder à 
l’attribution gratuite d’actions aux salariés et 
aux mandataires sociaux de la Société et/ou 
des sociétés qui lui sont liées

18ème résolution

Il vous est proposé d’autoriser votre conseil d’administration, pour 
une durée de trente-huit (38) mois, à attribuer gratuitement, en une 
ou plusieurs fois, des actions, existantes ou à émettre, en faveur de 
salariés et de mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés 
ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de 
l’article L. 225-197-2 du Code de commerce.

Les bénéficiaires des attributions autorisées par la présente  
résolution devront remplir des conditions de performance fixées  
par le conseil d’administration, portant sur des critères opérationnels 
et mesurables, pour tenir compte de la priorité donnée à la réussite 
du plan à deux ans (2011/2013) d’intégration de Siemens SIS. Ces 
conditions de performance devront porter notamment sur des 
objectifs financiers annuels liés à la profitabilité et au flux de trésorerie  
disponible. 

S’agissant des mandataires sociaux, le conseil d’administration 
pourra, dans les conditions prévues par la loi, imposer des clauses 
d’inaliénabilité des actions attribuées gratuitement avant la cessation 
des fonctions des bénéficiaires ou fixer un nombre minimum 
d’actions attribuées gratuitement à conserver au nominatif jusqu’à la 
cessation de leurs fonctions. 

Le nombre total d’actions susceptibles d’être ainsi attribuées ne 
pourra excéder 1 % du capital social constaté à la date de la décision 
de leur attribution.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette autorisation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.
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Approbation des comptes sociaux et  
des comptes consolidés de l’exercice clos  
le 31 décembre 2011 

19ème et 20ème résolutions

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes 
sociaux et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2011. Le rapport de gestion relatif à l’exercice 2011 est inclus dans le 
document de référence de la Société.

Affectation du résultat de l’exercice clos 
le 31 décembre 2011, mise en paiement du 
dividende et option pour le paiement du 
dividende en actions 

21ème et 22ème résolutions

Affectation du résultat et mise en paiement du dividende

Il vous est proposé de :

  constater que le bénéfice de l’exercice 2011 s’élève à 
44.034.328,42 euros ;

  décider d’affecter un montant de 2.783,80 euros à la réserve légale, 
qui serait en conséquence portée à 8.356.676,80 euros ;

  constater que le bénéfice distribuable de l’exercice 2011, après 
affectation de la réserve légale, s’élève à 339.231.873,42 euros ;

  décider d’affecter ce montant de la façon suivante :

 - au dividende pour un montant de 41.873.750 euros ;
 - au report à nouveau pour un montant de 297.358.123,42 euros.

Il est précisé que le montant de 41.873.750 euros affecté au paiement 
du dividende, soit 0,50 euro par action ayant droit au dividende, est 
susceptible d’être augmenté pour tenir compte du nombre d’actions 
supplémentaires susceptibles d’être créées entre le 2 avril 2012 et 
le jour de la mise en paiement du dividende par voie de levées 
d’options de souscription d’actions.

Le dividende sera éligible à l’abattement de 40 % prévu à l’article  
158-3-2° du Code général des impôts.

Le dividende sera mis en paiement en numéraire au plus tôt  
le 2 Juillet 2012 et au plus tard le 16 juillet 2012. Le conseil 
d’administration déterminera la date de détachement et la date de la 
mise en paiement de ce dividende et en informera ses actionnaires 
et le marché par voie de communiqué.

Exercice  Dividende par action (en euros)

2008 –

2009 –

2010 0,50

Option pour le paiement du dividende en actions*

Il vous est proposé, dans le cadre de la vingt-deuxième résolution, 
d’offrir à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement 
du dividende, prélevé sur le bénéfice distribuable de l’exercice 2011, 
en actions nouvelles de la Société, étant précisé que l’option pour le 
paiement du dividende en actions s’appliquera au montant total du 
dividende auquel a droit chaque actionnaire.

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en 
espèces ou pour le paiement du dividende en actions nouvelles 
entre le 6 juin et le 20 juin 2012 inclus, en adressant leur demande 
aux intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende ou, 
pour les actionnaires inscrits dans les comptes nominatifs purs tenus 
par la Société, à son mandataire (Société Générale, Département  
des titres et bourse, 32, rue du Champ du Tir, BP 81236 - 44312 Nantes  
Cedex 3). Au-delà du 20 juin 2012, le dividende sera payé 
uniquement en numéraire. Pour les actionnaires qui n’ont pas opté 
pour un versement du dividende en actions, le dividende sera payé 
à compter du 2 juillet 2012, après l’expiration de la période d’option. 
Pour les actionnaires ayant opté pour le paiement du dividende en 
actions, la livraison des actions nouvelles interviendra à compter de 
la même date.

En cas d’exercice de l’option, les actions nouvelles seraient émises 
à un prix égal à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances 
de bourse précédant le jour de l’assemblée générale, diminuée du 
montant du dividende et arrondi au centième d’euro supérieur.

A titre ordinaire 

*  L’option relative au versement du dividende, décrite ci-dessus, n’est pas 
disponible pour les actionnaires personnes physiques résidant en Californie, 
ou tout actionnaire résidant au Canada, en Australie, au Japon ou dans tout 
autre pays dans lequel une telle option nécessiterait l’enregistrement ou 
l’obtention d’une autorisation auprès d’autorités boursières locales. Les 
actionnaires doivent s’informer par eux-mêmes des conditions relatives à 
cette option et qui seraient susceptibles de s’appliquer en vertu de la loi 
locale. Lorsqu’ils décident d’opter ou non pour un versement du dividende 
en actions, les actionnaires doivent prendre en considération les risques 
associés à un investissement en actions.
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Autorisation donnée au conseil d’adminis-
tration à l’effet d’acheter, de conserver ou 
transférer des actions de la Société 

23ème résolution

Il vous est proposé de renouveler au bénéfice de votre conseil 
d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois, l’autorisation 
d’acheter des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un programme de rachat d’actions.

Ces achats pourront être effectués en vue de toute affectation 
permise la loi, dont notamment :

  leur conservation et remise ultérieure en paiement ou en échange 
dans le cadre d’opérations de croissance externe ;

  l’animation du marché de l’action de la Société et la promotion de 
la liquidité ;

  leur attribution ou cession aux mandataires sociaux ou salariés de 
la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées dans le cadre (i) de la 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, (ii) du régime 
des options d’achat d’actions, (iii) du régime de l’attribution gratuite 
d’actions, ou (iv) d’un plan d’épargne d’entreprise ;

  leur remise lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société ;

  leur annulation totale ou partielle par voie de réduction du capital 
social, en application de la neuvième résolution.

Cette autorisation ne pourrait pas être utilisée en période d’offre 
publique sur les titres de la Société.

Les achats d’actions pourraient porter sur un nombre maximum 
d’actions représentant 10 % du capital social de la Société, à quelque 
moment que ce soit.

Le prix maximal d’achat serait de 65,10 euros par action, le montant 
maximum des fonds destinés au programme de rachat s’élevant en 
conséquence à 545.196.225 euros.

Cette autorisation annulerait et remplacerait celle consentie par 
l’assemblée générale mixte du 1er juin 2011 aux termes de sa quatrième 
résolution, pour la fraction non utilisée par le conseil d’administration.

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette autorisation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Fixation du montant global annuel des jetons 
de présence 

24ème résolution

Il vous est proposé de décider, au titre de l’exercice 2012, de fixer 
à 500.000 euros le montant global annuel des jetons de présence 
attribués aux membres du conseil d’administration, et d’autoriser le 
conseil d’administration à répartir ces jetons de présence entre les 
membres du conseil d’administration selon des modalités dont il 
rendra compte dans son rapport de gestion. 

En cas d’adoption de la cinquième résolution relative à la 
transformation de la Société en société européenne, cette autorisation 
serait automatiquement transférée au conseil d’administration de  
la Société sous sa nouvelle forme de société européenne, au jour 
de la réalisation définitive de la transformation, dans les mêmes 
conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de cette transformation.

Renouvellement des mandats 
d’administrateurs et désignation d’un 
administrateur 

25ème, 26ème, 27ème, 28ème, 29ème, 30ème, 31ème, 32ème, 

33ème et 34ème résolutions

Il vous est proposé, aux termes des résolutions vingt-cinq à trente-
trois, de renouveler les mandats des administrateurs suivants pour 
les durées suivantes :

  Monsieur Thierry Breton, Monsieur Jean-Paul Bechat, Monsieur 
Bertrand Meunier et Monsieur Pasquale Pistorio, pour une durée 
de trois (3) années ;

  Monsieur Nicolas Bazire, Monsieur Michel Paris et Monsieur 
Lionel Zinsou-Derlin pour une durée de deux (2) années ;

  Monsieur René Abate et Monsieur Vernon Sankey pour une durée 
de un (1) an.

Les durées exceptionnelles de un (1) an et deux (2) ans qu’il vous 
est proposé de fixer pour les mandats de certains administrateurs 
ci-dessus visent à mettre en place le mécanisme de renouvellement 
annuel par roulement d’un tiers des administrateurs, tel que ce 
mécanisme vous est proposé aux termes de la quatrième résolution.

Aux termes de la trente-quatrième résolution, il vous est proposé 
de nommer Madame Colette Neuville, actuellement censeur de la 
Société, en qualité d’administrateur de la Société, pour une durée de 
deux (2) années.
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Il est précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution 
relative à la transformation de la Société en société européenne, ces 
mandats se poursuivront à l’issue de la transformation de la Société 
en société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation.

Renouvellement des mandats d’un 
commissaire aux comptes titulaire et  
d’un commissaire aux comptes suppléant 

36ème et 37ème résolutions

Le mandat de l’un des deux commissaires aux comptes titulaire de 
la Société, le Cabinet Deloitte & Associés, venant à expiration au jour 
de la présente assemblée, il vous est proposé dans la trente-sixième 
résolution, de renouveler ce mandat pour une durée de six exercices.

Le mandat de l’un des deux commissaires aux comptes suppléant 
de la Société, le Cabinet Bureau d’Etudes Administratives Sociales 
et Comptables (B.E.A.S), venant à expiration au jour de la présente 
assemblée, il vous est proposé dans la trente-septième résolution, de 
renouveler ce mandat pour une durée de six exercices.

Il est précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution relative 
à la transformation de la Société en société européenne, ces deux 
mandats se poursuivront dans les mêmes conditions et pour la 
même durée restant à courir que préalablement à la réalisation 
définitive de cette transformation.

Confirmation de la poursuite des mandats  
en cours des administrateurs et 
commissaires aux comptes titulaires et 
suppléants de la Société sous sa nouvelle 
forme de société européenne 

35ème et 38ème résolutions

Il vous est proposé de confirmer, en tant que de besoin, qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution relative à la transformation de 
la Société en société européenne, tous les mandats en cours des 
administrateurs, à savoir ceux de Madame Jean Fleming, Madame 
Aminata Niane et Monsieur Roland Busch, qui n’ont pas fait l’objet 
de renouvellement lors de la présente assemblée, et les mandats 
des commissaires aux comptes titulaires et suppléants de la Société,  
se poursuivront à l’issue de la transformation de la Société en société 
européenne, pour la durée de leurs mandats respectifs restant  
à courir.

Pouvoirs 

39ème résolution

Il vous est proposé de conférer tous pouvoirs au porteur d’un 
original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de l’assemblée 
générale, en vue d’effectuer tous dépôts, publications, déclarations et 
formalités nécessaires.



Avis de convocation assemblée générale mixte 201228

Projet de résolutions



Avis de convocation assemblée générale mixte 2012 29

Projet de résolutions

Première résolution
Modification de l’article 25 des statuts – Conventions 
réglementées

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide 
que l’alinéa 5 de l’article 25 des statuts de la Société, qui suit, est 
supprimé :

“Cependant, ces conventions, sauf lorsqu’en raison de leur objet ou 
de leurs implications financières, elles ne sont significatives pour 
aucune des parties, sont communiquées par l’intéressé au président 
du conseil d’administration. La liste et l’objet desdites conventions 
sont communiqués par le président aux membres du conseil 
d’administration et aux commissaires aux comptes.”

Les autres stipulations de l’article 25 demeurent inchangées.

Deuxième résolution
Modification de l’article 28 des statuts – Dispositions 
communes aux assemblées générales

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide 
que l’alinéa 8 de l’article 28 des statuts de la Société est supprimé et 
remplacé par les dispositions suivantes :

“Les actionnaires peuvent, sur décision du conseil d’administration, 
participer aux assemblées par visioconférence ou par des moyens de 
télécommunication, y compris Internet, permettant leur identification 
dans les conditions prévues par le conseil d’administration et selon 
les dispositions applicables en vertu de la réglementation en vigueur.

Cette décision est communiquée dans l’avis de réunion publié 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Pour le calcul du quorum et de la majorité, sont réputés présents 
les actionnaires participant à l’assemblée par des moyens de 
télécommunication permettant leur identification répondant aux 
conditions légales et réglementaires.

Dès lors que le conseil d’administration les y autorise, les actionnaires 
utilisent, dans les délais exigés, le formulaire électronique de vote 
proposé sur le site Internet mis en place par le centralisateur de 
l’assemblée générale.

La saisie et la signature du formulaire électronique peuvent être 

directement effectuées sur ce site Internet par tout procédé 

répondant aux conditions définies par la réglementation en vigueur 

et pouvant notamment consister en un identifiant et un mot de passe 

dès lors que ce procédé a été arrêté par le conseil d’administration.

Les formulaires électroniques de vote à distance et les instructions 

données par voie électronique comportant procuration peuvent 

valablement parvenir à la société jusqu’à 15 heures, heure de Paris, la 

veille de la réunion de l’assemblée générale.

La procuration ou le vote ainsi exprimé avant l’assemblée par un 

moyen électronique tel que défini aux paragraphes ci-dessus, 

ainsi que l’accusé de réception qui pourrait en être donné, seront 

considérés comme des écrits non révocables et opposables à tous. 

Par exception, en cas de cession d’actions intervenant avant le 

troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure (heure de 

Paris), la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, 

la procuration ou le vote exprimé par l’actionnaire avant cette date et 

cette heure par le moyen électronique autorisé et mis en place par le 

conseil d’administration.

En outre, si le conseil d’administration le décide au moment de la 

convocation de l’assemblée, les actionnaires peuvent participer au 

scrutin par voie électronique en temps réel pendant la séance selon 

les dispositions légales et réglementaires en vigueur.”

Les autres stipulations de l’article 28 demeurent inchangées. 

Troisième résolution
Modification de l’article 16 des statuts – 
Administrateur représentant les salariés actionnaires

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide 

que l’alinéa 12 de l’article 16 des statuts de la Société, qui suit, est 

supprimé :

“Dans l’hypothèse où, en cours de mandat, le rapport présenté 

annuellement par le conseil d’administration lors de l’assemblée 

générale en application de l’article L. 225-102 du Code de commerce 

établit que les actions détenues dans le cadre dudit article 

représentent un pourcentage inférieur à 3% du capital de la Société, 

le mandat de l’administrateur représentant les salariés actionnaires 

prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire au cours 

de laquelle sera présenté le rapport du conseil d’administration 

constatant cet état de fait.”

Les autres stipulations de l’article 16 demeurent inchangées.

A titre extraordinaire 
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Quatrième résolution
Modification de l’article 14 des statuts – Durée des 
fonctions des membres du conseil d’administration

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide de 
remplacer le titre de l’article 14 des statuts de la Société, comme suit : 
“Renouvellement échelonné des mandats et durée des fonctions 
des membres du conseil d’administration” ; ainsi que de supprimer 
et remplacer l’alinéa 1 de l’article 14 des statuts de la Société par les 
dispositions suivantes :

“Le conseil d’administration se renouvellera annuellement par 
roulement, de façon telle que ce roulement porte sur le tiers des 
membres du conseil d’administration (chiffre arrondi à l’unité 
supérieure ou inférieure, si le nombre d’administrateurs n’est pas un 
multiple de 3). 

La durée des fonctions des administrateurs sera de trois (3) années. 
Les fonctions d’un administrateur prendront fin à l’issue de la réunion 
de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur 
les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire le mandat dudit administrateur.

Par exception, l’assemblée générale peut, pour la mise en place de 
ce roulement, désigner un administrateur pour une durée de un an 
ou deux ans, afin de permettre un renouvellement échelonné des 
mandats d’administrateurs. Les fonctions de l’administrateur ainsi 
nommé pour une durée de un an ou deux ans, prendront fin à l’issue 
de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant 
statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur.

En cas de nomination d’un nouvel administrateur en dehors des dates 
de renouvellement prévues par le présent paragraphe, les règles 
ci-dessus relatives à la mise en œuvre et au maintien du roulement 
seront applicables.”

Les autres stipulations de l’article 14 demeurent inchangées. 

Cinquième résolution
Approbation de la transformation de la forme sociale 
de la Société par adoption de la forme de société 
européenne (Societas Europaea) et des termes du 
projet de transformation

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise :

 du rapport du conseil d’administration ;

  du projet de transformation de la Société en société européenne 
établi par le conseil d’administration en date du 16 avril 2012 et 
déposé au Greffe du Tribunal de Commerce de Pontoise le 25 avril 
2012, expliquant et justifiant les aspects juridiques et économiques 
de la transformation de la Société et indiquant les conséquences 
pour les actionnaires et pour les salariés de l’adoption de la forme 
de société européenne ;

  du rapport de Messieurs Olivier Péronnet et Dominique Ledouble, 
commissaires à la transformation, nommés par ordonnance de 
Monsieur le Président du Tribunal de Commerce de Pontoise en 
date du 19 avril 2012 ;

après avoir constaté que la Société remplit les conditions requises 
par les dispositions du Règlement CE n°2157/2001 du Conseil du  
8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne, et 
notamment celles visées aux articles 2§4 et 37 dudit Règlement, 
ainsi qu’à l’article L. 225-245-1 du Code de commerce, relatives à la 
transformation d’une société anonyme en société européenne ;

et après avoir pris acte que :

  la transformation de la Société en société européenne n’entraîne 
ni la dissolution de la Société, ni la création d’une personne morale 
nouvelle ;

  la durée de la Société, son objet et son siège social ne sont pas 
modifiés ;

  le capital de la Société reste fixé à la même somme et au même 
nombre d’actions d’une valeur nominale de 1 euro chacune ; 
celles-ci resteront admises aux négociations sur le marché NYSE 
Euronext Paris ;

  la durée de l’exercice social en cours n’est pas modifiée du fait de 
l’adoption de la forme de société européenne et les comptes de cet 
exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions 
fixées par les statuts de la Société sous sa nouvelle forme et 
les dispositions du Code de commerce relatives à la société 
européenne ;

après avoir pris note que, conformément à l’article 12§2 du 
Règlement susvisé, l’immatriculation de la société européenne ne 
pourra intervenir que lorsque la procédure relative à l’implication des 
salariés, telle que prévue aux articles L. 2351-1 et suivants du Code 
du travail, aura pu être menée à bien, ces négociations pouvant 
aboutir (i) à un accord déterminant les modalités de l’implication des 
salariés dans la société européenne, ou (ii) à la décision, prise à une 
majorité renforcée, de ne pas entamer ou de clore les négociations 
et de se fonder sur la réglementation applicable à l’information et 
à la consultation dans les États membres où la Société emploie 
des salariés, ou (iii) à un désaccord, auquel cas les dispositions 
subsidiaires relatives au comité de la société européenne, prévues 
par les articles L. 2353-1 et suivants du Code du travail s’appliqueront ;

décide, sous condition suspensive de l’approbation des assemblées 
d’obligataires au titre des obligations convertibles ou échangeables 
en actions nouvelles et/ou existantes émises le 29 octobre 2009 
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et des obligations convertibles ou échangeables en actions 
nouvelles et/ou existantes émises le 1er juillet 2011, (i) d’approuver 
la transformation de la forme sociale de la Société en société 
européenne (Societas Europaea) à conseil d’administration et 
d’approuver les termes du projet de transformation arrêté par le 
conseil d’administration, et prend acte que cette transformation 
de la Société en société européenne prendra effet à compter de 
l’immatriculation de la Société sous forme de société européenne au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Pontoise qui interviendra 
à l’issue des négociations relatives à l’implication des salariés, et (ii) de 
conférer tout pouvoir au conseil d’administration pour procéder aux 
formalités nécessaires à l’immatriculation de la Société sous forme 
de société européenne.

Sixième résolution
Approbation de la dénomination sociale de la Société 
sous sa nouvelle forme de société européenne

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide, 
sous réserve de l’adoption de la cinquième résolution, qu’à compter 
de la réalisation définitive de la transformation de la Société en société 
européenne, l’actuelle dénomination sociale de la Société verra le 
sigle “SA” remplacé par le sigle “SE” conformément aux dispositions 
de l’article 11 du Règlement CE n° 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 
2001 relatif au statut de la société européenne. La dénomination 
sociale de la Société deviendra ainsi Atos SE.

Cette modification sera reflétée dans les statuts de la Société sous sa 
nouvelle forme de société européenne. 

Septième résolution
Approbation des statuts de la Société sous sa 
nouvelle forme de société européenne

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, ainsi que 
du projet de statuts d’Atos SE, adopte, sous réserve de l’adoption 
des cinquième et sixième résolutions, article par article, puis dans 
son ensemble, le texte des statuts de la Société sous sa nouvelle 
forme de société européenne, étant précisé que ces statuts tiennent 
compte des modifications statutaires proposées au titre des 
première, deuxième, troisième et quatrième résolutions ; et seront 
donc adaptés sur ces points en cas de rejet d’une ou plusieurs des 
résolutions précitées. Ces statuts deviendront effectifs à compter de 
la réalisation définitive de la transformation de la Société en société 
européenne, entérinée par son immatriculation.

Un exemplaire des statuts d’Atos SE est annexé au procès-verbal de 
la présente assemblée. 

Huitième résolution
Transfert au conseil d’administration de la Société 
sous sa nouvelle forme de société européenne  
de l’ensemble des autorisations et des délégations 
de compétence et de pouvoirs en vigueur qui 
ont été conférées par les actionnaires au conseil 
d’administration de la Société sous sa forme  
de société anonyme

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide, 
sous réserve de l’adoption de la cinquième résolution, que l’ensemble 
des autorisations et des délégations de compétence et de pouvoirs 
qui ont été, et seront, conférées au conseil d’administration de la 
Société sous sa forme actuelle de société anonyme par toutes 
assemblées générales de la Société, et en vigueur au jour de la 
réalisation de la transformation de la Société en société européenne, 
seront, au jour de la réalisation définitive de la transformation, 
automatiquement transférées au conseil d’administration de la 
Société sous sa nouvelle forme de société européenne.

Neuvième résolution
Autorisation donnée au conseil d’administration 
à l’effet de réduire le capital social par annulation 
d’actions auto-détenues

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité prévues pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le conseil 
d’administration avec faculté de subdélégation prévue par les 
dispositions légales et réglementaires applicables, conformément 
aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de 
commerce, à annuler, en une ou plusieurs fois, selon les modalités, 
dans les proportions et aux époques qu’il décidera, tout ou partie des 
actions que la Société détient ou pourrait détenir par suite d’achats 
réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 
dans la limite de 10% du capital social constaté au moment de la 
décision d’annulation (étant précisé que cette limite s’applique à 
un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté 
pour prendre en compte des opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée générale) par périodes 
de vingt-quatre (24) mois, et à constater la réalisation de la ou des 
opérations d’annulation et de réduction de capital en vertu de la 
présente autorisation, imputer la différence entre la valeur comptable 
des titres annulés et leur valeur nominale sur tous postes de primes 
et réserves disponibles, ainsi qu’à modifier en conséquence les 
statuts, et accomplir toutes formalités.



Avis de convocation assemblée générale mixte 201232

Projet de résolutions

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit 
(18) mois à compter du jour de la présente assemblée générale, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, cette 
autorisation se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société 
en société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation, et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction 
non utilisée par le conseil d’administration, à l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale mixte du 1er juin 2011 dans sa huitième résolution.

Dixième résolution 
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet de procéder à l’émission 
- avec maintien du droit préférentiel de souscription - 
d’actions ou autres titres de capital de la Société,  
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital  
de la Société ou de l’une de ses Filiales, et/ou 
l’émission de valeurs mobilières donnant droit  
à l’attribution de titres de créance)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes, et statuant 
conformément aux dispositions en vigueur du Code de commerce, 
notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134,  
L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 :

  met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée par le 
conseil d’administration, à la délégation de compétence donnée 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 dans sa dixième 
résolution ;

  et délègue au conseil d’administration, pour une durée de 
vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée 
générale, étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième 
résolution, cette autorisation se poursuivra à l’issue de la 
transformation de la Société en société européenne dans les 
mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation, 
sa compétence pour décider l’émission, à titre onéreux ou gratuit, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
(i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme,  
à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société et  
(iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires existantes 
ou à émettre d’une société dont la Société possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital (la “Filiale”), dont 
la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances ou, dans les mêmes conditions, pour 
décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance régies par les articles L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce.

Sont expressément exclues les émissions d’actions de préférence 
et de valeurs mobilières donnant accès immédiat ou à terme à des 
actions de préférence.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de  
la Société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des 
émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé  
à 25.000.000 euros, étant précisé que ce plafond est fixé compte 
non tenu du montant nominal des actions ordinaires de la Société 
à émettre éventuellement pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la Société, d’options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société ou de droits d’attribution gratuite d’actions de 
la Société.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la 
Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront consister en des titres 
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires.

Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou 
non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit 
en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à 
plusieurs devises.

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être  
émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
870.000.000 euros ou leur contre-valeur à la date de la décision 
d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la 
ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était 
prévu, (ii) que ce montant est distinct et autonome du montant de 
l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par les 
onzième, treizième et quatorzième résolutions qui suivent soumises 
à la présente assemblée générale, et du montant des titres de 
créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce.

En cas d’émission de titres de créance, le conseil d’administration 
aura tous pouvoirs pour décider, notamment, de leur caractère 
subordonné ou non (et, le cas échéant leur rang de subordination, 
conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code 
de commerce), de fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de 
remboursement fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 
sûretés) et d’amortissement en fonction des conditions du marché 
et les conditions dans lesquelles ces titres pourraient donner droit  
à des actions de la Société.

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs 
actions, un droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution. 

Le conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires 
un droit de souscription à titre réductible aux actions ordinaires ou 
aux valeurs mobilières émises, qui s’exercera proportionnellement à 
leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
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réductible n’absorbaient pas la totalité de l’émission, le conseil 
d’administration pourra utiliser dans l’ordre qu’il détermine les facultés 
prévues ci-après ou certaines d’entre elles : (i) limiter, conformément 
et dans les conditions prévues par la loi, l’émission au montant des 
souscriptions reçues, (ii) répartir librement tout ou partie des titres 
non souscrits, ou (iii) offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits, sur le marché français et/ou international et/ou à l’étranger.

L’assemblée générale prend acte que, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-132, alinéa 5, du Code de commerce, 
la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires  
à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de  
la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation, pourront donner droit.

L’assemblée générale décide que les émissions de bons de 
souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux 
propriétaires d’actions anciennes et, qu’en cas d’attribution gratuite 
de bons de souscription d’actions, le conseil d’administration aura 
la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus 
ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 
vendus.

Le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et 
modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, 
il déterminera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des 
indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de 
jouissance éventuellement rétroactive, les modalités par lesquelles 
les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente 
résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société 
ou d’une Filiale et, s’agissant des titres de créance, leur rang de 
subordination.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour 
mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant 
toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin 
de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions 
susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la 
réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi 
que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir 
toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à 
la bonne fin de ces émissions.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution.

Onzième résolution
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre – sans droit 
préférentiel de souscription - des actions ordinaires 
de la Société et des valeurs mobilières donnant accès 

à des actions ordinaires de la Société ou de l’une  
de ses Filiales, et/ou des valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance dans le cadre 
d’une offre au public

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes et statuant 
conformément aux dispositions en vigueur du Code de commerce, 
notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91,  
L. 228-92 et L. 228-93 :

  met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée par le 
conseil d’administration, à la délégation de compétence donnée 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 dans sa onzième 
résolution ;

  et délègue au conseil d’administration, pour une durée de 
vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée 
générale, étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième 
résolution, cette autorisation se poursuivra à l’issue de la 
transformation de la Société en société européenne dans les 
mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation, 
sa compétence pour décider l’émission, par offre au public, 
(i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme,  
à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société et  
(iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires existantes 
ou à émettre d’une société dont la Société possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital (la “Filiale”), dont 
la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances ou, dans les mêmes conditions, pour 
décider l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance régies par les articles L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce.

L’assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs 
mobilières.

Sont expressément exclues les émissions d’actions de préférence et 
de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme 
à des actions de préférence.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de  
la Société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des 
émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé 
à 12.500.000 euros, étant précisé que ce plafond est fixé compte 
non tenu du montant nominal des actions ordinaires de la Société 
à émettre éventuellement pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
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les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la Société, d’options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société ou de droits d’attribution gratuite d’actions de 
la Société. 

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la 
Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront consister en des titres 
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore 
en permettre l’émission comme titres intermédiaires. S’appliqueront 
pour leur émission, pendant leur existence et pour leur accès à des 
actions ordinaires, leur remboursement, leur rang de subordination 
ou leur amortissement, les dispositions concernant les valeurs 
mobilières de même nature pouvant être émises sur le fondement 
de la résolution précédente.

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être  
émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
440.000.000 euros ou leur contre-valeur à la date de la décision 
d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la  
ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était 
prévu, (ii) que ce montant est distinct et autonome du montant 
de l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par 
la dixième résolution, mais commun à l’ensemble des titres de 
créance dont l’émission est prévue par les treizième et quatorzième 
résolutions qui suivent soumises à la présente assemblée générale,  
(iii) et que ce montant est autonome et distinct du montant des 
titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code 
de commerce. 

Le conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires 
un droit de priorité irréductible et/ou réductible, pour souscrire 
les actions ordinaires ou les valeurs mobilières, dont il fixera, dans 
les conditions légales, les modalités et les conditions d’exercice, 
sans donner lieu à la création de droits négociables. Les titres non 
souscrits en vertu de ce droit feront l’objet d’un placement public en 
France et/ou à l’étranger, et/ou sur le marché international.

Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil d’administration 
pourra limiter le montant de l’opération dans les conditions prévues 
par la loi.

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation 
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles 
les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la 
présente délégation, pourront donner droit.

Le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et 
modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, 
il déterminera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des 
indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement 
rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la 
présente résolution donneront accès à des actions ordinaires, et, 
s’agissant des titres de créance, leur rang de subordination, étant 
précisé que :

a)  le prix d’émission des actions ordinaires émises directement 
sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions 
réglementaires applicables au jour de l’émission (à ce jour, la 
moyenne pondérée du cours des trois dernières séances de 
bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 5 %) ;

b)  le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la Société sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société ou, en cas d’émission de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires d’une Filiale, 
par la Filiale, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par la Société ou la Filiale, selon le cas, 
soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
visé à l’alinéa “a” ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce 
montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre 
en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute 
convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute 
émission, et procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion 
et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à 
l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions susvisées 
- ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation 
et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir toutes 
autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la 
bonne fin de ces émissions.

L’assemblée générale autorise le conseil d’administration, pour 
chacune des émissions décidées en application de la présente 
résolution et dans la limite de 10 % du capital de la Société  
(tel qu’existant à la date de la présente assemblée générale) par 
période de douze (12) mois, à déroger aux conditions de fixation 
du prix prévues ci-dessus et à fixer le prix d’émission des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières émises, selon les modalités 
suivantes :

a)  le prix d’émission des actions ordinaires émises directement sera 
au moins égal au cours de clôture de l’action de la Société sur 
le marché Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une décote 
maximale de 10 % ;

b)  le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires de la Société sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, ou en cas d’émission de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires d’une Filiale, par 
la Filiale, majorée, le cas échéant de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la Société, ou la Filiale selon le cas, soit, pour 
chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa 
“a” ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution.
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Douzième résolution
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet, en cas d’augmentation de 
capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à 
émettre

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes et statuant 
conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, 
délègue au conseil d’administration, pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter du jour de la présente assemblée générale, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, 
cette délégation se poursuivra à l’issue de la transformation de la 
Société en société européenne dans les mêmes conditions et pour 
la même durée restant à courir que préalablement à la réalisation 
définitive de cette transformation, sa compétence pour décider, 
dans les trente jours de la clôture de la souscription de l’émission 
initiale, pour chacune des émissions décidées en application des  
dixième et onzième résolutions qui précèdent, l’augmentation du 
nombre de titres à émettre, dans la limite de 15% de l’émission initiale 
et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, sous réserve 
du respect du plafond prévu dans la résolution en application de 
laquelle l’émission est décidée.

La présente délégation met fin, avec effet immédiat, pour la fraction 
non utilisée par le conseil d’administration, à la délégation donnée 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 dans sa douzième 
résolution.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution.

Treizième résolution
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires, des valeurs mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, en 
cas d’offre publique d’échange initiée par la Société 
sur les titres d’une société tierce

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport spécial des commissaires aux comptes et statuant 
conformément aux dispositions en vigueur du Code de commerce, 
notamment ses articles L. 225-129-2, L. 225-148 et L. 228-92 :

  délègue au conseil d’administration, pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter du jour de la présente assemblée générale, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, 
cette délégation se poursuivra à l’issue de la transformation de la 
Société en société européenne dans les mêmes conditions et pour 
la même durée restant à courir que préalablement à la réalisation 
définitive de cette transformation, sa compétence pour décider, sur 
le fondement et dans les conditions de la onzième résolution qui 
précède, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement  
et/ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de 
la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, en rémunération des titres apportés à une 
offre publique d’échange initiée en France ou à l’étranger, selon les 
règles locales, par la Société sur des titres d’une autre société admis 
aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article  
L. 225-148 susvisé, et

  décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs 
de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires  
à ces actions ordinaires et valeurs mobilières.

La présente délégation met fin, avec effet immédiat, pour la fraction 
non utilisée par le conseil d’administration, à la délégation donnée 
par l’assemblée générale mixte du 27 mai 2010 dans sa treizième 
résolution.

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation 
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières 
qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, 
pourront donner droit.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la 
Société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions 
réalisées en vertu de la présente délégation et de la délégation 
prévue à la onzième résolution est fixé à 12.500.000 euros, étant 
précisé que ce plafond est fixé compte non tenu du montant nominal 
des actions ordinaires de la Société à émettre éventuellement pour 
préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la 
Société, d’options de souscription ou d’achat d’actions de la Société 
ou de droits d’attribution gratuite d’actions de la Société.

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être  
émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
440.000.000 euros ou leur contre-valeur à la date de la décision 
d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la 
ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était 
prévu, (ii) que ce montant est distinct et autonome du montant de 
l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par la 
dixième résolution, mais commun à l’ensemble des titres de créance 
dont l’émission est prévue par la onzième résolution qui précède et 
la quatorzième résolution qui suit, soumises à la présente assemblée 
générale, (iii) et que ce montant est autonome et distinct du montant 
des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par 
le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du 
Code de commerce. 
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L’assemblée générale décide que le conseil d’administration aura 
tous pouvoirs, dans le cadre de la présente résolution, à l’effet de 
procéder aux émissions d’actions ou valeurs mobilières rémunérant 
les actions ou valeurs mobilières apportées, et notamment :

  de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la soulte en espèces à verser ;

  de constater le nombre de titres apportés à l’échange ;

  de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix 
et la date de jouissance, des actions ordinaires nouvelles, ou, le cas 
échéant, des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/
ou à terme à des actions ordinaires de la Société ;

  d’inscrire au passif du bilan à un compte “prime d’apport”, sur lequel 
porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre 
le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur 
nominale ;

  de procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite “prime d’apport” de 
l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération autorisée ;

  de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure 
tous accords pour parvenir à la bonne fin de l’opération autorisée, 
constater la ou les augmentations de capital en résultant et modifier 
corrélativement les statuts.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution.

Quatorzième résolution 
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires, en vue de rémunérer des 
apports en nature consentis à la Société et constitués 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et statuant 
conformément à l’article L. 225-147 alinéa 6 du Code de commerce : 

  met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée par le 
conseil d’administration, à la délégation consentie par l’assemblée 
générale mixte du 27 mai 2010 dans sa quatorzième résolution ; et

  délègue au conseil d’administration, pour une durée de vingt-six 
(26) mois à compter du jour de la présente assemblée générale, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, 
cette délégation se poursuivra à l’issue de la transformation de la 
Société en société européenne dans les mêmes conditions et pour 
la même durée restant à courir que préalablement à la réalisation 
définitive de cette transformation, les pouvoirs à l’effet de procéder 

à l’émission, sur le fondement et dans les conditions prévues 
par la treizième résolution qui précède, d’actions ordinaires de la 
Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou 
à émettre de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de 
l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et 
décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs 
des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 
et valeurs mobilières ainsi émises.

Le conseil d’administration devra statuer sur le rapport du ou des 
commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de 
l’article L. 225-147 du Code de commerce.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate 
ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu 
de la présente délégation est fixé à 10% du capital de la Société  
(tel qu’existant à la date de l’utilisation de la présente délégation).

L’assemblée générale prend acte que la présente délégation 
emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières 
qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, 
pourront donner droit.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre 
en œuvre la présente résolution, notamment pour arrêter la liste des 
titres de capital ou des valeurs mobilières apportées à l’échange, 
fixer la parité d’échange et, le cas échéant, le montant de la soulte 
en espèces à verser, statuer sur le rapport du ou des commissaires 
aux apports mentionnés au 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 
susvisé et approuver l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages 
particuliers, constater la réalisation définitive des augmentations de 
capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la 
modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités 
et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient 
nécessaires à la réalisation de ces apports.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués les 
pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution.

 Quinzième résolution
Limitation globale des autorisations

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et  
en conséquence de l’adoption des dixième, onzième, douzième, 
treizième et quatorzième résolutions qui précèdent, décide de 
fixer à 25.000.000 euros, le montant nominal maximum des 
augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, 
susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations ou autorisations 
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conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce 
montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal 
des actions ordinaires de la Société à émettre éventuellement pour 
préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la 
Société, d’options de souscription ou d’achat d’actions de la Société 
ou de droits d’attribution gratuite d’actions de la Société.

Seizième résolution
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la 
Société par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
statuant conformément aux articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du 
Code de commerce :

  délègue au conseil d’administration, pour une durée de 
vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée 
générale, étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième 
résolution, cette délégation se poursuivra à l’issue de la 
transformation de la Société en société européenne dans les 
mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation, sa 
compétence pour décider d’augmenter le capital social, en une ou 
plusieurs fois aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, 
par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes, suivie 
de la création et de l’attribution gratuite d’actions ou de l’élévation 
du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison 
de ces deux modalités.

L’assemblée générale délègue au conseil d’administration le pouvoir 
de décider que les droits formant rompus ne seront ni négociables, 
ni cessibles et que les titres correspondants seront vendus ; les 
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des 
droits dans le délai prévu par la réglementation.

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiat 
ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu 
de la présente délégation ne pourra excéder le montant global des 
sommes pouvant être incorporées au capital social, étant précisé 
que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte des plafonds 
d’augmentations de capital résultant des émissions d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières autorisées par les dixième à 
quatorzième résolutions qui précèdent.

Sur ce plafond s’imputera le montant nominal des actions ordinaires 
de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements 
effectués en cas d’augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes pour protéger les titulaires de droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs à l’effet de 
mettre en œuvre la présente résolution, et généralement de prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne 
fin de chaque augmentation de capital.

Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura 
préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués les 
pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution.

Dix-septième résolution
Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le capital de 
la Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des salariés de la Société et des 
sociétés qui lui sont liées

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du  
rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément 
et dans les conditions fixées par les dispositions des articles  
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138 et L. 225-138-1 du Code 
de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail  :

1.  délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires applicables, la compétence de décider, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission en 
France ou à l’étranger d’actions ou d’autres titres de capital de la 
Société, ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions ou autres titres de 
capital de la Société existants ou à émettre, réservés aux salariés 
et anciens salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au 
sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, dès lors que ces 
salariés sont à ce titre adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 
ou tout autre plan qualifiant en application des dispositions légales 
et réglementaires applicables ;

2.  décide que le montant nominal maximum des augmentations de 
capital immédiates ou à terme de la Société susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder  
2 % du capital social sur une base totalement diluée au jour de 
la présente assemblée générale, ce plafond étant autonome et 
distinct des plafonds visés dans les autres résolutions soumises 
à la présente assemblée et fixé compte non tenu du montant 
nominal des actions ou autres titres de capital à émettre 
éventuellement pour préserver, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas 
d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou 
des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société, 
d’options de souscription ou d’achat d’actions de la Société ou de 
droits d’attribution gratuite d’actions de la Société ;
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3.  décide que la présente délégation emporte suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres 
titres de capital et valeurs mobilières donnant accès au capital qui 
pourraient être émis dans le cadre de la présente résolution ainsi 
qu’aux actions et autres titres de capital auxquelles les valeurs 
mobilières émises sur le fondement de la présente délégation, 
pourront donner droit ;

4.  décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la 
présente délégation sera fixé par le conseil d’administration et 
sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 
du Code du travail ;

5.  décide, en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail, 
que le conseil d’administration pourra prévoir l’attribution, à 
titre gratuit, d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital 
de la Société, au titre de l’abondement, ou le cas échéant de la 
décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur 
pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de 
dépasser les limites prévues à l’article L. 3332-11 du Code du travail ;

6.  décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par 
le conseil d’administration dans les conditions fixées par les 
dispositions légales et réglementaires applicables ;

7.  confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation à toute personne habilitée par les dispositions 
légales et réglementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre 
la présente délégation et notamment :

  de décider que les émissions pourront avoir lieu directement au 
profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes de 
placements collectifs de valeurs mobilières,

  de fixer, le cas échéant, un périmètre des sociétés concernées par 
l’offre plus étroit que les sociétés éligibles aux plans concernés,

  de fixer les modalités de participation (notamment en termes 
d’ancienneté) à ces émissions,

  de fixer les conditions et modalités de ces émissions, et notamment 
les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de 
jouissance (même rétroactives), les modalités de libération et le 
prix de souscription des titres de capital ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société,

  de déterminer s’il y a lieu le montant des sommes à incorporer 
au capital dans la limite fixée ci-dessus, le ou les postes des 
capitaux propres où elles seront prélevées ainsi que les conditions 
d’attribution des actions ou des autres valeurs mobilières 
concernées,

  à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant 
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation, et

  prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous 
accords (notamment en vue d’assurer la bonne fin de l’émission), 
requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le 
nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 
ou y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations 
de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la 
présente délégation, modifier corrélativement les statuts de la 
Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris de 
toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation 
et assurer le service financier des titres concernés et l’exercice des 
droits y attachés.

8.  décide que la délégation de compétence conférée au conseil 
d’administration par la présente résolution est donnée pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente 
assemblée générale, étant précisé qu’en cas d’adoption de la 
cinquième résolution, cette délégation se poursuivra à l’issue de 
la transformation de la Société en société européenne dans les 
mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation, 
et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée par le 
conseil d’administration, à la délégation consentie par l’assemblée 
générale mixte du 27 mai 2010 dans sa seizième résolution.

Dix-huitième résolution
Autorisation donnée au conseil d’administration à 
l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
aux salariés et aux mandataires sociaux de la Société 
et/ou des sociétés qui lui sont liées

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables, 
dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce, à attribuer gratuitement, en une ou plusieurs 
fois et sur ses seules décisions, des actions, existantes ou à émettre, 
pour un pourcentage maximal qui ne pourra excéder 1% du capital 
social tel que constaté à la date de la décision de leur attribution 
par le conseil d’administration, étant précisé que ce plafond est fixé 
compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au 
titre des ajustements effectués pour préserver les droits éventuels 
des bénéficiaires des attributions gratuites d’actions. 

 Les bénéficiaires des attributions autorisées par la présente résolution 
devront (i) être des salariés ou des mandataires sociaux de la Société 
et/ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont 
liés au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, situés en 
France ou hors de France, déterminés par le conseil d’administration 
selon les dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce, et (ii) remplir des conditions de performance fixées 
par le conseil d’administration, portant sur des critères opérationnels 
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et mesurables, pour tenir compte de la priorité donnée à la 
réussite du plan à deux ans (2011/2013) d’intégration de Siemens 
SIS. Ces conditions de performance devront porter notamment  
sur des objectifs financiers annuels liés à la profitabilité et au flux de 
trésorerie disponible. 

S’agissant des mandataires sociaux, le conseil d’administration 
pourra, dans les conditions prévues par la loi, imposer des clauses 
d’inaliénabilité des actions attribuées gratuitement avant la cessation 
des fonctions des bénéficiaires ou fixer un nombre minimum 
d’actions attribuées gratuitement à conserver au nominatif jusqu’à la 
cessation de leurs fonctions. 

L’assemblée générale fixe la période minimale d’acquisition au 
terme de laquelle l’attribution des actions à leurs bénéficiaires 
est définitive à 2 ans, à compter de la date de leur attribution par 
le conseil d’administration. L’assemblée générale fixe également la 
durée minimale de l’obligation de conservation des actions par les 
bénéficiaires à 2 ans à compter de l’attribution définitive des actions, 
étant précisé que pour les actions attribuées dont la période minimale 
d’acquisition est fixée à quatre ans, la durée minimale de l’obligation 
de conservation pourra être supprimée de sorte que lesdites actions 
soient librement cessibles dès leur attribution définitive. 

En cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 
dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article  
L. 341-4 du Code de la Sécurité Sociale, l’attribution définitive 
des actions interviendra immédiatement, et en cas de décès du 
bénéficiaire, ses héritiers pourront demander l’attribution définitive 
des actions dans un délai de six mois à compter du décès, les actions 
devenant alors immédiatement cessibles.

La présente délégation emporte renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit de souscription au profit des bénéficiaires 
des actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution. 

L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables, 
pour mettre en œuvre la présente autorisation, dans les limites et 
sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :

  déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ;

  déterminer la durée de la période d’acquisition et la durée de 
l’obligation de conservation applicables à la ou aux attributions ;

  arrêter les conditions et critères de performance de la ou des 
attributions ;

  décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités 
de chacune, la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 
titres émis porteront jouissance ;

  ajuster, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, le nombre 
d’actions liées aux éventuelles opérations sur le capital de la Société 
afin de préserver les droits des bénéficiaires ;

  constater la réalisation de chaque augmentation du capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement 
souscrites, procéder aux formalités consécutives et apporter aux 
statuts les modifications corrélatives ;

  sur ses seules décisions, après chaque augmentation, imputer les 
frais de l’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital ;

  et, d’une façon générale, prendre toutes mesures pour la réalisation 
des augmentations de capital, dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires.

La présente autorisation est valable pour une durée de  
trentre-huit (38) mois à compter de la présente assemblée, étant 
précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, cette 
autorisation se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société 
en société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation ; et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction 
non utilisée, à la délégation donnée par l’assemblée générale mixte du  
1er juillet 2011 dans sa quatrième résolution.

Dix-neuvième résolution

Approbation des comptes sociaux de l’exercice  
clos le 31 décembre 2011

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 

de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 

rapport des commissaires aux comptes relatifs aux comptes sociaux 

de l’exercice 2011, approuve tels qu’ils ont été présentés, les comptes 

sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2011 comprenant le bilan, 

le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

A titre ordinaire
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Vingtième résolution
Approbation des comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2011

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2011 comprenant le bilan consolidé, le compte de résultat consolidé 
et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Vingt-et-unième résolution
Affectation du résultat de l’exercice clos  
le 31 décembre 2011 et mise en paiement du dividende

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et 
du rapport des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le  
31 décembre 2011 : 

   décide, sur le bénéfice de l’exercice s’élevant à 44.034.328,42 euros, 
d’affecter un montant de 2.783,80 euros à la réserve légale, qui est 
portée à un montant de 8.356.676,80 euros ;

   compte tenu du report à nouveau antérieur qui s’élève 
à 295.200.328,80 euros, constate que le bénéfice distribuable  
de l’exercice après affectation à la réserve légale s’élève à 
339.231.873,42 euros ;

  l’assemblée générale décide d’affecter ce montant comme suit :

 Dividende 41.873.750 euros

 Report à nouveau 297.358.123,42 euros

Il sera distribué à chacune des actions de la Société ayant droit au 
dividende, un dividende par action de 0,50 euro (avant application 
de la retenue à la source des cotisations sociales, et le cas échéant 
des prélèvements libératoires en matière d’impôts, pour autant qu’ils 
soient applicables) portant le montant total du dividende à distribuer 
à 41.873.750 euros, étant précisé que ce montant est établi sur la 
base du nombre d’actions composant le capital au 2 avril 2012, soit 
83.747.500 actions. 

Toutefois, ce montant est susceptible d’être augmenté  
(et corrélativement les sommes sur le poste “report à nouveau” 
diminuées) d’un montant total maximal de 3.875.913 euros pour 
tenir compte du nombre total maximal de 7.751.826 actions 
supplémentaires susceptibles d’être créées entre le 2 avril 2012 
et le jour de la mise en paiement du dividende par voie de levées 
d’options de souscription d’actions.

Le dividende sera mis en paiement en numéraire au plus tôt le  
2 Juillet 2012 et au plus tard le 16 juillet 2012. En application de 
l’article L. 232-13 du Code de commerce, le conseil d’administration 
déterminera la date de détachement et la date de la mise en 
paiement de ce dividende et en informera ses actionnaires et le 
marché par voie de communiqué.

Au cas où, à la date de la mise en paiement, la Société détiendrait 
certaines de ses propres actions, le dividende correspondant aux 
actions propres détenues par la Société qui n’aura pas été versé, sera 
affecté au poste “report à nouveau”.

Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts,  
il est précisé que ce dividende est éligible, lorsqu’il est versé à des 
actionnaires personnes physiques fiscalement domiciliées en France, 
à l’abattement de 40% prévu par l’article 158-3-2° du Code Général 
des Impôts. Conformément à l’article 117 quater du Code Général des 
Impôts, ces mêmes actionnaires peuvent, sous conditions, en lieu et 
place du barème progressif de l’impôt sur le revenu, opter pour un 
prélèvement forfaitaire libératoire au taux de 21% (hors prélèvements 
sociaux). Ce dividende est alors exclu du bénéfice de l’abattement 
de 40%.

L’assemblée générale constate, conformément aux dispositions 
légales, qu’au titre des trois exercices précédant celui de l’exercice 
2011, il a été distribué les dividendes suivants :

Exercice  Dividende par action (en euros)

2008  –

2009  –

2010                                                           0,50

L’assemblée générale constate qu’un dividende de 0,50 euro par 
action a été distribué au titre de l’exercice 2010, éligible en totalité 
à l’abattement de 40% en application du 2° et du 3° de l’article 158 
du Code général des impôts lorsqu’il a été versé aux actionnaires 
personnes physiques fiscalement domiciliées en France et sauf 
option exercée par ces actionnaires pour le prélèvement libératoire 
prévu à l’article 117 quater du Code général des impôts.

Vingt-deuxième résolution 
Option pour le paiement du dividende en actions

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration  
et constatant que le capital est entièrement libéré, décide d’offrir 
à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en 
actions nouvelles de la Société, du dividende qui fait l’objet de la 
vingt-et-unième résolution et auquel il a droit. Chaque actionnaire 
pourra opter pour le paiement du dividende en numéraire ou pour 
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le paiement du dividende en actions conformément à la présente 
résolution, mais cette option s’appliquera au montant total du 
dividende auquel il a droit.

Les actions nouvelles, en cas d’exercice de la présente option, seront 
émises à un prix égal à 90% de la moyenne des premiers cours cotés 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances 
de bourse précédant le jour de l’assemblée générale diminué du 
montant du dividende faisant l’objet de la vingt-et-unième résolution 
et arrondi au centième d’euro supérieur. Les actions ainsi émises 
porteront jouissance au 1er janvier 2012.

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en 
espèces ou pour le paiement du dividende en actions nouvelles 
entre le 6 juin et le 20 juin 2012 inclus, en adressant leur demande 
aux intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende 
ou, pour les actionnaires inscrits dans les comptes nominatifs 
purs tenus par la Société, à son mandataire (Société Générale, 
Département des titres et bourse, 32, rue du Champ du Tir, BP 81236 -  
44312 Nantes Cedex 3). Au-delà du 20 juin 2012, le dividende sera 
payé uniquement en numéraire. Pour les actionnaires qui n’ont pas 
opté pour un versement du dividende en actions, le dividende sera 
payé à compter du 2 juillet 2012, après l’expiration de la période 
d’option. Pour les actionnaires ayant opté pour le paiement du 
dividende en actions, la livraison des actions nouvelles interviendra à 
compter de la même date.

Si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne 
correspond pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra 
recevoir le nombre d’actions immédiatement supérieur en versant, 
le jour où il exerce son option, la différence en numéraire, ou recevoir 
le nombre d’actions immédiatement inférieur, complété d’une soulte 
en espèces.

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration, 
avec faculté de subdéléguer au président du conseil d’administration 
dans les conditions prévues par la loi, à l’effet d’assurer la mise en 
œuvre du paiement du dividende en actions nouvelles, en préciser 
les modalités d’application et d’exécution, constater le nombre 
d’actions nouvelles émises en application de la présente résolution 
et apporter aux statuts toutes modifications nécessaires relatives au 
capital social et au nombre d’actions composant le capital social et 
plus généralement faire tout ce qui serait utile ou nécessaire.

Vingt-troisième résolution
Autorisation donnée au conseil d’administration 
à l’effet d’acheter, de conserver ou transférer des 
actions de la Société

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, autorise, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants 
du Code de commerce, le conseil d’administration, avec faculté 

de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions 
légales et réglementaires applicables, et dans le respect des 
conditions définies dans le Règlement Général de l’Autorité des 
marchés financiers (“AMF”), du Règlement Européen n° 2273/2003 du  
22 décembre 2003 pris en application de la directive 2003/6/CE 
du 28 janvier 2003 et des pratiques de marché admises par l’AMF,  
à acheter des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un programme de rachat d’actions.

Ces achats pourront être effectués en vertu de toute affectation 
permise par la loi, les finalités de ce programme de rachat d’actions 
étant : 

  de les conserver et de les remettre ultérieurement en paiement ou 
en échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance 
externe, dans le respect des pratiques de marché admises par 
l’AMF, étant précisé que le montant maximum d’actions acquises 
par la Société à cet effet ne peut excéder 5% du capital,

  d’assurer la liquidité et animer le marché de l’action de la Société 
par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF, 

  de les attribuer ou de les céder aux mandataires sociaux ou aux 
salariés de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront 
liées dans les conditions et selon les modalités prévues par les  
dispositions légales et réglementaires applicables notamment dans  
le cadre (i) de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, 
(ii) du régime des options d’achat d’actions prévu par les articles  
L. 225-179 et suivants du Code de commerce, (iii) du régime de 
l’attribution gratuite d’actions prévu par les articles L. 225-197-1 à  
L. 225-197-3 du Code de commerce et (iv) d’un plan d’épargne 
d’entreprise, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture 
afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les 
autorités de marché et aux époques que le conseil d’administration 
ou la personne agissant sur la délégation du conseil d’administration 
appréciera, 

  de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, par 
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon 
ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, 
ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture en relation 
avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions 
prévues par les autorités de marché et aux époques que le conseil 
d’administration ou la personne agissant sur la délégation du 
conseil d’administration appréciera, ou 

  de les annuler totalement ou partiellement par voie de réduction 
du capital social en application de la neuvième résolution ci-avant.

La présente autorisation permettra également à la Société d’opérer 
sur ses propres actions en vue de toute autre finalité autorisée 
ou qui viendrait à être autorisée par les dispositions légales et 
réglementaires applicables ou qui viendrait à être reconnue comme 
pratique de marché par l’AMF. Dans une telle hypothèse, la Société 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 
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La présente autorisation ne pourra cependant être utilisée par le 
conseil d’administration en période d’offre publique, sauf si les achats 
d’actions ont pour objet de respecter un engagement de livraison  
de titres (exercice d’options d’achat, conversion d’obligations à option 
de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles (OCEANE)), ou 
s’ils permettent de rémunérer l’acquisition d’un actif par échange  
de titres lors d’une opération stratégique annoncée au marché avant 
le lancement de l’offre publique et dans les conditions prévues par  
la réglementation applicable.

Les achats d’actions pourront porter sur un nombre maximum 
d’actions représentant 10% des actions composant le capital social 
de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage 
s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente assemblée générale, étant précisé 
que s’agissant du cas particulier des actions rachetées dans le cadre 
d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte pour le 
calcul de la limite de 10% correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 
l’autorisation.

Les acquisitions, cessions, transferts ou échanges d’actions pourront 
être effectués par tous moyens, selon la réglementation en vigueur, 
en une ou plusieurs fois, sur un marché réglementé, sur un système 
multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique 
ou de gré à gré, notamment par offre publique ou transactions de 
blocs d’actions (qui pourront atteindre la totalité du programme), et 
le cas échéant, par le recours à des instruments financiers dérivés 
(négociés sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de 
négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à 
gré), ou à des bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions 
de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles 
telles que les achats et ventes d’options d’achat ou de vente, ou 
par l’émission de valeurs mobilières donnant droit par conversion, 
échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre 
manière à des actions de la Société détenues par cette dernière, et ce 
aux époques que le conseil d’administration ou la personne agissant 
sur délégation du conseil d’administration, dans les conditions 
prévues par la loi, appréciera, le tout dans le respect des dispositions 
légales et réglementaires applicables.

Le prix maximal d’achat ne devra pas excéder 65,10 euros (hors frais) 
par action. 

Le conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat 
susmentionné en cas d’incorporation de primes, de réserves ou de 
bénéfices, donnant lieu, soit à l’élévation de la valeur nominale des 
actions, soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en 
cas de division de la valeur nominale de l’action ou de regroupement 
d’actions pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la 
valeur de l’action.

Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat 
s’élève en conséquence à 545.196.225 euros, tel que calculé sur la 
base du capital social au 2 avril 2012, ce montant maximum pouvant 
être ajusté pour tenir compte du montant du capital au jour de 
l’assemblée générale.

L’assemblée générale donne également tous pouvoirs au conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales, pour passer tous ordres en bourse ou hors marché, affecter 
ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis 
dans les conditions légales ou réglementaires applicables, conclure 
tous accords, en vue notamment de la tenue des registres d’achats 
et de ventes d’actions, établir tous documents, effectuer toutes 
formalités, toutes déclarations et communiqués auprès de tous 
organismes, et en particulier de l’AMF, des opérations effectuées en 
application de la présente résolution, fixer les conditions et modalités 
suivant lesquelles seront assurées, s’il y a lieu, la préservation des 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société, d’options de souscription ou d’achat d’actions de la 
Société ou de droits d’attribution gratuite d’actions de la Société, 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, avec les stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, et, de manière générale, faire 
tout ce qui est nécessaire. L’assemblée générale confère également 
tous pouvoirs au conseil d’administration, si la loi ou l’AMF venait à 
étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les programmes 
de rachat d’actions, à l’effet de porter à la connaissance du public, 
dans les conditions légales et réglementaires applicables, les 
modifications éventuelles du programme concernant les objectifs 
modifiés. 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit 
(18) mois à compter du jour de la présente assemblée générale, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, cette 
délégation se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société 
en société européenne dans les mêmes conditions er pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation, et met fin, avec effet immédiat, pour la fraction 
non utilisée par le conseil d’administration, à l’autorisation donnée 
par l’assemblée générale mixte du 1er juin 2011 dans sa quatrième 
résolution.

Le conseil d’administration indiquera, dans le rapport prévu à l’article 
L. 225-100 du Code de commerce, le nombre des actions achetées 
et vendues au cours de l’exercice, les cours moyens des achats 
et des ventes, le montant des frais de négociation, le nombre des 
actions inscrites au nom de la Société à la clôture de l’exercice et leur 
valeur évaluée au cours d’achat, ainsi que leur valeur nominale pour 
chacune des finalités, le nombre des actions utilisées, les éventuelles 
réallocations dont elles ont fait l’objet et la fraction du capital qu’elles 
représentent.

Vingt-quatrième résolution
Fixation du montant global annuel des jetons de 
présence)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide, 
au titre de l’exercice 2012, de fixer à 500.000 euros le montant 
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global annuel des jetons de présence rétribuant l’activité générale 
du conseil d’administration. L’assemblée générale autorise le conseil 
d’administration à répartir ces jetons de présence entre les membres 
du conseil d’administration selon des modalités dont ce dernier 
rendra compte dans son rapport de gestion.

Il est précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, cette 
délégation se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société 
en société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation.

Vingt-cinquième résolution 
Renouvellement du mandat d’administrateur de 
Monsieur Thierry BRETON

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, constatant 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Thierry BRETON vient à 
expiration ce jour, décide, sur proposition du conseil d’administration, 
de renouveler son mandat pour une durée de trois années, qui 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice social clos en 2014, étant précisé qu’en 
cas d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra  
à l’issue de la transformation de la Société en société européenne 
dans les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir 
que préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Vingt-sixième résolution 
Renouvellement du mandat d’administrateur de 
Monsieur René ABATE

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, constatant 
que le mandat d’administrateur de Monsieur René ABATE vient à 
expiration ce jour, décide, sur proposition du conseil d’administration, 
de renouveler son mandat pour une durée de un an, qui prendra fin 
à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice social clos en 2012 (ou pour une durée de trois années, 
qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, en cas de rejet 
de la quatrième résolution ci-dessus relative à la mise en place du 
renouvellement échelonné des mandats), étant précisé qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne dans 
les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Vingt-septième résolution
Renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Nicolas BAZIRE

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, constatant 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Nicolas BAZIRE vient à 
expiration ce jour, décide, sur proposition du conseil d’administration, 
de renouveler son mandat pour une durée de deux années, qui 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice social clos en 2013 (ou pour une durée de 
trois années, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, en cas de 
rejet de la quatrième résolution ci-dessus relative à la mise en place 
du renouvellement échelonné des mandats), étant précisé qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne dans 
les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Vingt-huitième résolution
Renouvellement du mandat d’administrateur de 
Monsieur Jean-Paul BECHAT

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur  
Jean-Paul BECHAT vient à expiration ce jour, décide, sur proposition 
du conseil d’administration, de renouveler son mandat pour une 
durée de trois années, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, ce 
mandat se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société en 
société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation.

Vingt-neuvième résolution 
Renouvellement du mandat d’administrateur de 
Monsieur Bertrand MEUNIER

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur  
Bertrand MEUNIER vient à expiration ce jour, décide, sur proposition 
du conseil d’administration, de renouveler son mandat pour une 
durée de trois années, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, 
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étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, ce 
mandat se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société en 
société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation.

Trentième résolution
Renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Michel PARIS

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, constatant 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Michel PARIS vient à 
expiration ce jour, décide, sur proposition du conseil d’administration, 
de renouveler son mandat pour une durée de deux années, qui 
prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice social clos en 2013 (ou pour une durée de 
trois années, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, en cas de 
rejet de la quatrième résolution ci-dessus relative à la mise en place 
du renouvellement échelonné des mandats), étant précisé qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne dans 
les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Trente-et-unième résolution
Renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Pasquale PISTORIO

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Pasquale 
PISTORIO vient à expiration ce jour, décide, sur proposition du 
conseil d’administration, de renouveler son mandat pour une durée 
de trois années, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, ce 
mandat se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société en 
société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation.

Trente-deuxième résolution
Renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Vernon SANKEY

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, constatant 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Vernon SANKEY vient à 
expiration ce jour, décide, sur proposition du conseil d’administration, 
de renouveler son mandat pour une durée de un an, qui prendra fin 
à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice social clos en 2012 (ou pour une durée de trois années, 
qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, en cas de rejet 
de la quatrième résolution ci-dessus relative à la mise en place du 
renouvellement échelonné des mandats), étant précisé qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne dans 
les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Trente-troisième résolution
Renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Lionel ZINSOU-DERLIN

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum  
et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur  
Lionel ZINSOU-DERLIN vient à expiration ce jour, décide, sur 
proposition du conseil d’administration, de renouveler son 
mandat pour une durée de deux années, qui prendra fin à l’issue 
de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice social clos en 2013 (ou pour une durée de trois années, 
qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, en cas de rejet 
de la quatrième résolution ci-dessus relative à la mise en place du 
renouvellement échelonné des mandats), étant précisé qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne dans 
les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Trente-quatrième résolution 
Nomination de Madame Colette NEUVILLE en qualité 
de membre du conseil d’administration

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide 
de nommer Madame Colette NEUVILLE en qualité d’administrateur, 
pour une durée de deux années, qui prendra fin à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice social clos en 2013 (ou pour une durée de trois années, 
qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice social clos en 2014, en cas de rejet 
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de la quatrième résolution ci-dessus relative à la mise en place du 
renouvellement échelonné des mandats), étant précisé qu’en cas 
d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat se poursuivra à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne dans 
les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que 
préalablement à la réalisation définitive de cette transformation.

Trente-cinquième résolution
Confirmation de la poursuite des mandats en cours 
des administrateurs de la Société sous sa nouvelle 
forme de société européenne

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, après 
avoir rappelé que les mandats en cours des administrateurs de la 
Société se poursuivront dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive 
de la transformation de la Société en société européenne, confirme, 
en tant que de besoin et sous réserve de l’adoption de la cinquième 
résolution, Madame Jean FLEMING, Madame Aminata NIANE et 
Monsieur Roland BUSCH dans leurs fonctions d’administrateurs 
de la Société à l’issue de la transformation de la Société en société 
européenne, pour la durée de leurs mandats respectifs restant à courir.

Trente-sixième résolution 
Renouvellement du mandat d’un des deux 
commissaires aux comptes titulaires

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, constatant  
que le mandat de commissaire aux comptes titulaire du Cabinet 
Deloitte & Associés vient à expiration ce jour, décide, sur proposition 
du conseil d’administration, de renouveler son mandat pour une 
durée de six exercices, qui viendra à expiration à l’issue de l’assemblée 
générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2017, 
étant précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, ce 
mandat se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société en 
société européenne dans les mêmes conditions et pour la même 
durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de 
cette transformation.

Trente-septième résolution
Renouvellement du mandat d’un des deux 
commissaires aux comptes suppléants

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
constatant que le mandat de commissaire aux comptes suppléant 
du Cabinet Bureau d’Etudes Administratives Sociales et Comptables 
(B.E.A.S) vient à expiration ce jour, décide, sur proposition du conseil 
d’administration, de renouveler son mandat pour une durée de six 
exercices, qui viendra à expiration à l’issue de l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos en 2017, étant 
précisé qu’en cas d’adoption de la cinquième résolution, ce mandat 
se poursuivra à l’issue de la transformation de la Société en société 
européenne dans les mêmes conditions et pour la même durée 
restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de cette 
transformation.

Trente-huitième résolution
Confirmation de la poursuite des mandats en cours 
des commissaires aux comptes de la Société sous sa 
nouvelle forme de société européenne

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et après 
avoir rappelé que les mandats en cours des commissaires aux 
comptes de la Société se poursuivront dans les mêmes conditions 
et pour la même durée restant à courir que préalablement à la 
réalisation définitive de la transformation de la Société en société 
européenne, confirme, en tant que de besoin et sous réserve de 
l’adoption de la cinquième résolution :

  Grant Thornton, dans ses fonctions de commissaire aux comptes 
titulaire de la Société à l’issue de la transformation de la Société en 
société européenne ; et

  l’institut de gestion et d’expertise comptable IGEC dans ses 
fonctions de commissaire aux comptes suppléant de la Société à 
l’issue de la transformation de la Société en société européenne ;

pour la durée de leurs mandats respectifs restant à courir.

Trente-neuvième résolution
Pouvoirs

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, confère 
tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente assemblée pour effectuer tous dépôts, 
publications, déclarations et formalités où besoin sera.
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Atos

Société Européenne
Capital de 83 747 500 € 
Siège social : River Ouest, 80 Quai Voltaire – 95870 Bezons
323 623 603 R.C.S. Pontoise

STATUTS

A jour au [_]

ANNEXE à la septième résolution :  
Projet de statuts d’Atos SE
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Article 1er 
FORME 

La Société, initialement constituée sous forme de société anonyme, 
a été transformée en société européenne (Societas Europaea  
ou “SE”) par décision de l’assemblée générale extraordinaire du  
30 mai 2012. Elle est régie par les dispositions communautaires et 
nationales en vigueur ainsi que les présents statuts.

Article 2
OBJET

La Société a pour objet en France et tous autres pays :

  le traitement de l’information, l’ingénierie de système, les études, 
le conseil et l’assistance, plus particulièrement dans les domaines 
financiers et bancaires ;

  la recherche, les études, la réalisation et la vente de produits ou 
services qui participent à la promotion ou au développement 
de l’automatisation et la diffusion de l’information en particulier : 
la conception, l’application et la mise en place de logiciels, de 
systèmes informatiques télématiques et bureautiques ;

  elle pourra en outre faire toute exploitation, soit par elle-même, 
soit par tous autres modes, sans aucune exception, créer toute 
société, faire tous apports à des sociétés existantes, fusionner ou 
s’allier avec elles, souscrire, acheter ou revendre tous titres et droits 
sociaux, prendre toutes commandites et faire tous prêts, crédits et 
avances ;

  et généralement toutes opérations industrielles ou commerciales, 
civiles, financières, mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement aux objets ci-dessus.

Article 3
DENOMINATION 

La Société a pour dénomination : “Atos SE”. Dans tous les actes et 
autres documents émanant de la Société, la dénomination sociale 
sera précédée ou suivie des mots “société européenne” ou de 
l’abréviation “SE” et de l’énonciation du montant du capital social.

Article 4
SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé : River Ouest, 80 Quai Voltaire - 95870 Bezons.

Il pourra être transféré dans les conditions de l’article L. 225-36 du 
code de commerce. 

Article 5 
DUREE

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les 
cas de dissolution ou de prorogation prévus aux présents statuts.

Article 6
CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de quatre-vingt trois millions 
sept cent quarante sept mille cinq cents euros (€ 83.747.500) divisé 
en quatre-vingt trois millions sept cent quarante sept mille cinq cents 
(83.747.500) actions d’une valeur nominale de un (1) euro chacune, 
entièrement libérées.

Article 7
MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut être réduit ou augmenté sur décisions de 
l’assemblée générale extraordinaire dans les conditions fixées 
par la loi et les règlements. L’assemblée générale extraordinaire 
peut cependant déléguer au conseil d’administration, selon toutes 
modalités autorisées par la loi et les règlements, les pouvoirs 
nécessaires à l’effet de décider ou réaliser une augmentation du 
capital ou toute autre émission de valeurs mobilières.

Article 8
LIBERATION DES ACTIONS

En cas d’augmentation de capital, les actions souscrites sont 
obligatoirement libérées lors de la souscription, selon la décision de 
l’assemblée générale extraordinaire ou du conseil d’administration 
agissant sur délégation de l’assemblée générale extraordinaire, 
d’un quart au moins de leur valeur nominale et, en cas d’émission 
avec prime d’émission, du montant total de celle-ci. La libération 
du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, sur décision du 
conseil d’administration, dans le délai de cinq ans à compter du jour 
où l’augmentation de capital est devenue définitive. Le montant des 
actions à souscrire est payable, soit au siège social, soit en tout autre 
endroit indiqué à cet effet.

Tout appel de fonds est porté à la connaissance des actionnaires 
quinze jours avant la date fixée pour le versement par un avis inséré 
dans un journal d’annonces légales du lieu du siège social ou par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception individuelle.

A défaut par l’actionnaire de se libérer aux époques fixées par le 
conseil d’administration, les sommes exigibles sur le montant des 
actions souscrites par lui portent intérêt de plein droit en faveur de la 



Avis de convocation assemblée générale mixte 201248

Projet de résolutions

Société au taux d’intérêt légal à compter de l’expiration du mois qui 
suit la date de son exigibilité, sans qu’il soit besoin d’une demande en 
justice, et sans préjudice de l’action personnelle que la Société peut 
exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures d’exécution 
forcées prévues par la loi.

Article 9
FORME DES ACTIONS

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au 
choix de l’actionnaire.

Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables. 

La Société est en droit de demander, à tout moment, contre 
rémunération à sa charge, dans les conditions et selon les modalités 
prévues par les dispositions légales et réglementaires, au dépositaire 
central qui assure la tenue du compte émission de ses titres, l’identité 
des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le 
droit de vote dans ses propres assemblées d’actionnaires, ainsi que 
la quantité de titres détenus par chacun d’eux et, le cas échéant, les 
restrictions dont les titres peuvent être frappés.

Article 10
OBLIGATION DE DÉCLARATION DE FRANCHISSEMENT 
DE SEUILS 

Outre les seuils prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires applicables, toute personne physique ou morale 
qui, agissant seule ou de concert, vient à détenir, directement ou 
indirectement, un nombre d’actions représentant une proportion 
du capital ou des droits de vote supérieure ou égale à deux pour 
cent, puis à tout multiple d’un pour cent, doit informer la Société 
du nombre total d’actions, de droits de vote ou de titres donnant 
accès au capital ou de droits de vote de la Société qu’elle possède, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée 
au siège social, dans un délai de cinq jours de bourse à compter du 
franchissement du ou des dit(s) seuil(s) de participation. 

A la demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée 
générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % au moins du 
capital ou des droits de vote de la Société, le non-respect de cette 
obligation d’information est sanctionné, pour les actions excédant la 
fraction qui aurait dû être déclarée, par la privation du droit de vote 
pour toute assemblée générale qui se tiendrait jusqu’à l’expiration 
d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la 
déclaration. 

La même obligation d’information s’impose, dans le même délai et 
selon les mêmes modalités, à chaque fois que la fraction du capital 
social ou des droits de vote possédée par un actionnaire devient 
inférieure à l’un des seuils mentionnés ci-dessus.

Article 11
DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS

Chaque action donne droit à une part égale dans les bénéfices et 

dans la propriété de l’actif social.

Les actionnaires ne sont pas engagés au-delà du montant nominal 

qu’ils possèdent.

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts 

et aux décisions des assemblées générales de la Société.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de détenir plusieurs actions pour 

exercer un droit quelconque, en cas d’échange, de regroupement 

ou d’attribution d’actions, ou en cas d’augmentation ou de réduction 

de capital, de fusion ou autres opérations sociales, les propriétaires 

d’actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne peuvent 

exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du 

groupement et éventuellement de l’achat ou de la vente des actions 

ou des droits d’attribution nécessaires.

Les actions étant indivisibles à l’égard de la Société, celle-ci ne 

reconnaît qu’un propriétaire pour chaque action. Les copropriétaires 

indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par 

une seule personne. Le droit de vote attaché à l’action appartient 

à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au 

nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires.

Article 12 
CESSION DES ACTIONS

La transmission des actions est libre et s’opère par virement de 

compte à compte dans les conditions prévues par la loi et les 

règlements.

Article 13
CONSEIL D’ADMINISTRATION - COMPOSITION

La Société est administrée par un conseil d’administration de trois 

(3) membres au moins et douze (12) membres au plus, nommés par 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

Une personne morale peut être désignée administrateur mais elle 

doit, dans les conditions prévues par la loi, désigner une personne 

physique qui sera son représentant permanent au sein du conseil 

d’administration.
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Article 14
RENOUVELLEMENT ÉCHELONNÉ DES MANDATS ET 
DURÉE DES FONCTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration se renouvellera annuellement par 
roulement, de façon telle que ce roulement porte sur le tiers des 
membres du conseil d’administration (chiffre arrondi à l’unité 
supérieure ou inférieure, si le nombre d’administrateurs n’est pas un 
multiple de 3). 

La durée des fonctions des administrateurs sera de trois (3) années. 
Les fonctions d’un administrateur prendront fin à l’issue de la réunion 
de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur 
les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire le mandat dudit administrateur.

Par exception, l’assemblée générale peut, pour la mise en place de 
ce roulement, désigner un administrateur pour une durée de un an 
ou deux ans, afin de permettre un renouvellement échelonné des 
mandats d’administrateurs. Les fonctions de l’administrateur ainsi 
nommé pour une durée de un an ou deux ans, prendront fin à l’issue 
de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 
ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 
l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur.

En cas de nomination d’un nouvel administrateur en dehors des 
dates de renouvellement prévues par le présent paragraphe, les 
règles ci-dessus relatives à la mise en œuvre et au maintien du 
roulement seront applicables.

Le nombre des membres du conseil d’administration ayant dépassé 
l’âge de 70 ans, ne peut être supérieur au tiers des membres en 
fonction. Lorsque ce nombre est dépassé, le membre le plus âgé est 
réputé démissionnaire d’office. 

Les administrateurs sont indéfiniment rééligibles, sous réserve de 
l’application des dispositions ci dessus relatives à la limite d’âge.  
Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale.

En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs 
sièges d’administrateur, le conseil d’administration peut procéder à 
des nominations à titre provisoire sous réserve de ratification par 
la plus prochaine assemblée générale ordinaire, dans les limites et 
conditions prévues par la loi. A défaut de ratification, les délibérations 
prises et les actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

En cas de vacance par décès, démission ou révocation d’un 
administrateur, l’administrateur nommé par l’assemblée générale 
des actionnaires ou par le conseil d’administration en remplacement 
de cet administrateur ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir sur le mandat de son prédécesseur.

Si le nombre des administrateurs devient inférieur à trois, les 

membres restants (ou les commissaires aux comptes ou un 
mandataire désigné, à la requête de tout intéressé, par le Président 
du Tribunal de Commerce) doivent convoquer immédiatement une 
assemblée générale ordinaire des actionnaires en vue de nommer 
un ou plusieurs nouveaux administrateurs afin de compléter le 
conseil jusqu’au minimum légal.

Article 15 
ACTIONS DES ADMINISTRATEURS

Chaque administrateur doit être propriétaire de mille (1.000) actions 
au moins pendant toute la durée de son mandat. 

Si au jour de sa nomination un administrateur n’est pas propriétaire 
du nombre d’actions requis ou en cours de mandat il cesse d’en être 
propriétaire, il est réputé démissionnaire d’office s’il n’a pas régularisé 
sa situation dans un délai de trois mois.

Article 16
ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LES SALARIES 
ACTIONNAIRES 

Lorsque le rapport, présenté annuellement par le conseil 
d’administration lors de l’assemblée générale en application de 
l’article L. 225-102 du Code de commerce, établit que les salariés  
de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article  
L. 225-180 du Code de commerce représentent plus de 3% du capital 
de la Société, un administrateur représentant les salariés actionnaires 
est nommé par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 
selon les modalités fixées par les présents statuts. 

Les candidats à la nomination au poste d’administrateur représentant 
les salariés actionnaires sont désignés dans les conditions suivantes :

a)  Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues 
par les salariés est exercé par les membres du conseil de 
surveillance d’un fonds commun de placement, ledit conseil 
de surveillance peut désigner au plus deux candidats. 
 
Le conseil d’administration saisit les conseils de surveillance 
des fonds communs en vue de la désignation d’un ou plusieurs 
candidats.

b)  Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les 
salariés est directement exercé par ceux-ci, les candidats sont 
désignés par un vote des salariés actionnaires dans les conditions 
ci-après définies.

Le conseil d’administration arrête les modalités de consultation 
des salariés actionnaires exerçant directement leurs droits de 
vote en vue de la désignation de leur(s) candidat(s).
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La consultation des salariés peut intervenir par tout moyen 
technique permettant d’assurer la fiabilité du vote, en ce compris 
le vote électronique ou par correspondance. Chaque salarié 
actionnaire dispose d’un nombre de voix égal au nombre 
d’actions qu’il détient, soit directement, soit indirectement au 
travers de parts d’un fonds commun de placement à exercice 
individuel des droits de vote.

Seules les candidatures ayant recueilli 5 % des voix exprimées 
lors de la consultation des salariés actionnaires peuvent être 
soumises au suffrage de l’assemblée générale.

Les modalités de désignation des candidats non définies par 
les présents statuts sont arrêtées par le conseil d’administration, 
notamment en ce qui concerne le calendrier de désignation des 
candidats. Il en est de même pour les modalités de désignation des 
mandataires représentant les salariés actionnaires à l’assemblée 
générale.

Chacune des procédures visées au a) et b) ci-dessus fait l’objet 
d’un procès-verbal comportant le nombre de voix recueillies 
pour chacune des candidatures. Une liste de tous les candidats 
valablement désignés est établie. Celle-ci doit comporter au moins 
deux candidats. 

La liste des candidats est annexée à l’avis de convocation de 
l’assemblée générale des actionnaires appelée à nommer 
l’administrateur représentant les salariés actionnaires. 

Est nommé par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires le 
candidat ayant obtenu, lors de cette assemblée générale, le plus 
grand nombre de voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés. 

L’administrateur représentant les salariés actionnaires n’est pas pris 
en compte pour la détermination du nombre minimal et du nombre 
maximal d’administrateurs prévus par l’Article 13 des présents statuts. 

L’Article 15 des présents statuts n’est pas applicable à l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires. 

La durée des fonctions de l’administrateur représentant les salariés 
actionnaires est de quatre (4) années. Les fonctions de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires prendront fin à l’issue de la 
réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant 
statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 

Toutefois en cas de perte de la qualité de salarié de la Société ou 
d’une société qui lui est liée au sens de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce, l’administrateur représentant les salariés actionnaires est 
réputé démissionnaire d’office et son mandat d’administrateur prend 
fin de plein droit. Jusqu’à la date de remplacement de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, le conseil d’administration 
pourra se réunir et délibérer valablement.

En cas de vacance, pour quelque raison que ce soit, l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, la désignation d’un candidat à 

son remplacement s’effectuera dans les conditions prévues ci-dessus. 
Jusqu’à la date de remplacement de l’administrateur représentant les 
salariés actionnaires, le conseil d’administration pourra se réunir et 
délibérer valablement. 

Article 17
POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de 
la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la 
limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires 
qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les 
actes du conseil d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, 
à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet 
objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve.

Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications 
qu’il juge opportuns.

La cession d’immeubles par nature, la cession totale ou partielle de 
participations et la constitution de sûretés sur les biens sociaux font 
l’objet d’une autorisation préalable du conseil d’administration.

Le conseil d’administration peut, dans la limite d’un montant qu’il fixe 
pour chacune d’elles, autoriser le directeur général à procéder aux 
opérations visées au paragraphe ci-dessus. Lorsqu’une opération 
dépasse le montant ainsi fixé, l’autorisation du conseil d’administration 
est requise dans chaque cas.

Le conseil d’administration fixe chaque année, lors de la première 
réunion qui suit l’assemblée générale ordinaire annuelle, soit un 
montant global à l’intérieur duquel le conseil d’administration peut 
prendre des engagements au nom de la société sous forme de 
cautions, avals ou garanties, soit un montant au-delà duquel chacun 
des engagements ci-dessus ne peut être pris ; tout dépassement du 
plafond global ou du montant maximum fixé pour un engagement 
doit faire l’objet d’une autorisation spéciale du conseil d’administration. 

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission et peut se faire communiquer par 
le président ou le directeur général tous les documents nécessaires 
à l’accomplissement de sa mission.

Les membres du conseil d’administration sont tenus de ne 
pas divulguer, même après la cessation de leurs fonctions, les 
informations dont ils disposent sur la société et dont la divulgation 
serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de la Société, à 
l’exclusion des cas dans lesquels une telle divulgation est exigée ou 
admise par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur ou 
dans l’intérêt public.
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Le conseil d’administration peut conférer à un ou plusieurs de ses 
membres, ou à des tiers, actionnaires ou non, tous mandats spéciaux 
pour un ou plusieurs objets déterminés.

Il peut également décider la création en son sein de comités 
spécialisés, permanents ou non. Le conseil d’administration peut 
notamment, et sans que cette liste soit exhaustive, décider la 
création d’un comité des comptes, d’un comité des rémunérations et 
d’un comité de nomination. Ces comités dont la composition et les 
attributions sont fixées par le conseil exercent leurs activités sous la 
responsabilité de celui-ci. 

Article 18
CONVOCATIONS ET DELIBERATIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 
Société l’exige, et au minimum tous les trois mois, sur convocation 
de son président et toutes les fois qu’il le juge convenable, au lieu 
indiqué dans la convocation.

Lorsque le conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de 
deux mois, le tiers au moins des membres du conseil d’administration 
peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre  
du jour déterminé. Le directeur général peut également demander 
au président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre 
du jour déterminé. Le président est alors lié par ces demandes. 

Les convocations sont faites par tous moyens écrits au moins cinq 
jours à l’avance. Ce délai de cinq jours peut être réduit dans le cas 
où le tiers des administrateurs ont manifesté leur accord pour une 
convocation à plus bref délai.

Le conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié 
au moins de ses membres sont présents.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou 
représentés. En cas de partage, la voix du président de séance est 
prépondérante.

Sous réserve des dispositions légales et réglementaires, les 
réunions du conseil d’administration peuvent intervenir par des 
moyens de visioconférence ou de télécommunication dans les 
conditions prévues par le règlement intérieur adopté par le conseil 
d’administration.

Les délibérations du conseil d’administration sont constatées par des 
procès-verbaux de réunion établis conformément à la loi.

Article 19
BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président, qui 

doit être une personne physique, et s’il le juge bon, un ou plusieurs 
vice-présidents. Il fixe la durée de leurs fonctions qui ne peut excéder 
celle de leur mandat d’administrateur, fonctions auxquelles il peut 
mettre fin à tout moment.

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de président du conseil 
d’administration est fixée à 70 ans. Lorsqu’en cours de fonctions, cette 
limite d’âge aura été atteinte, le président du conseil d’administration 
sera réputé démissionnaire d’office. 

En cas d’empêchement temporaire ou du décès du président, le vice-
président du conseil d’administration le plus âgé est délégué dans 
les fonctions de président. En cas d’empêchement temporaire, cette 
délégation est donnée pour une durée limitée ; elle est renouvelable. 
En cas de décès, elle vaut jusqu’à élection du nouveau président.

Le conseil d’administration nomme également en fixant la durée 
de ses fonctions un secrétaire qui peut être choisi soit parmi les 
administrateurs soit en dehors d’eux. En l’absence du président et 
des vice-présidents, le conseil d’administration désigne celui des 
administrateurs présents qui présidera la séance. 

Si par suite d’une simple omission, le conseil n’a pas expressément 
renouvelé dans leurs fonctions les membres du bureau dont le 
mandat d’administrateur n’est pas expiré, ce renouvellement est 
considéré comme ayant lieu de plein droit ; il appartient à un conseil 
ultérieur en tant que de besoin de régulariser ce renouvellement.

Article 20
REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS

Les membres du conseil d’administration peuvent recevoir à titre 
de jetons de présence une rémunération dont le montant global, 
déterminé par l’assemblée générale, est réparti librement par le 
conseil d’administration.

Le conseil d’administration peut notamment allouer une part 
supérieure aux administrateurs membres des comités visés à l’article 
17 ci-dessus.

Article 21
PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux 
de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale.

Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, 
en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission.

Le conseil d’administration détermine le montant, les modalités de 
calcul et le paiement de la rémunération du président, s’il y a lieu. Le 
président est révocable à tout moment par le conseil d’administration 
de la Société. 
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Article 22
DIRECTION GENERALE

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, la 
direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, 
soit par le président du conseil d’administration, soit par une autre 
personne physique nommée par le conseil d’administration et 
portant le titre de directeur général.

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale 
est effectué par le conseil d’administration qui doit en informer les 
actionnaires et les tiers dans les conditions prévues par la loi.

La délibération du conseil d’administration relative au choix de la 
modalité d’exercice de la direction générale est prise à la majorité 
des administrateurs présents ou représentés.

Article 23
DIRECTEUR GENERAL

En fonction du choix effectué par le conseil d’administration 
conformément aux dispositions de l’Article 22 ci-dessus, la direction 
générale est assurée soit par le président, soit par une personne 
physique, nommée par le conseil d’administration et portant le titre 
de directeur général.

Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des 
fonctions de président et de directeur général, il procède à la 
nomination du directeur général, fixe la durée de son mandat, 
détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses 
pouvoirs.

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de directeur général est 
fixée à 70 ans. Lorsqu’en cours de fonctions, cette limite d’âge aura 
été atteinte, le directeur général sera réputé démissionnaire d’office. 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil 
d’administration. 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
agir en toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ces 
pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que 
la loi et les présents statuts attribuent expressément aux assemblées 
d’actionnaires et au conseil d’administration.

Le directeur général représente la Société dans ses rapports avec 
les tiers. La Société est engagée même par les actes du directeur 
général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve 
que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Article 24
DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES

Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut 
nommer une ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister 
le directeur général avec le titre de directeur général délégué.

Le nombre maximum de directeurs généraux délégués est fixé à trois.

En accord avec le directeur général, le conseil d’administration 
détermine l’étendue et la durée des pouvoirs accordés aux directeurs 
généraux délégués.

A l’égard des tiers, le ou les directeurs généraux délégués disposent 
des mêmes pouvoirs que le directeur général.

La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de directeur général 
délégué est fixée à 70 ans. Lorsqu’en cours de fonctions, cette limite 
d’âge aura été atteinte, le directeur général délégué sera réputé 
démissionnaire d’office. 

Sur proposition du directeur général, les directeurs généraux délégués 
sont révocables à tout moment par le conseil d’administration.

Le conseil d’administration détermine, sur proposition du directeur 
général, la rémunération des directeurs généraux délégués.

En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du directeur 
général, les directeurs généraux délégués conservent, sauf décision 
contraire du conseil d’administration, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur général.

Article 25
CONVENTIONS REGLEMENTEES

Toute convention visée à l’article L. 225-38 du Code de commerce 
intervenant directement ou indirectement ou par personne 
interposée entre la Société et son directeur général, l’un de ses 
directeurs généraux délégués, l’un de ses administrateurs, l’un de ses 
actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure  
à 10 % ou, s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant 
au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, doit être soumise 
à l’autorisation préalable du conseil d’administration.

Il est de même pour des conventions auxquelles une des personnes 
visées à l’article précédent est indirectement intéressée.

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions 
intervenant entre la Société et une entreprise, si le directeur général, 
l’un des directeurs généraux délégués ou l’un des administrateurs de 
la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon 
générale, dirigeant de cette entreprise.
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Les stipulations prévues ci-dessus ne sont pas applicables aux 
conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales.

Article 26
CENSEURS

L’assemblée générale peut nommer un ou deux censeurs (personnes 
physiques ou morales). 

Le conseil d’administration peut également procéder à la nomination 
de censeurs sous réserve de la ratification par la prochaine assemblée 
générale.

La durée du mandat des censeurs est fixée à une (1) année. Elle prend 
fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire ayant 
statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire le mandat de censeur. Les censeurs sont 
rééligibles deux fois.

Les censeurs sont appelés à assister comme observateurs aux 
réunions du conseil d’administration et peuvent être consultés par 
celui-ci ; ils peuvent, sur les propositions qui leur sont soumises, et 
s’ils le jugent à propos, présenter des observations aux assemblées 
générales. Ils doivent être convoqués à chaque réunion du conseil 
d’administration. Le conseil d’administration peut confier des 
missions spécifiques aux censeurs. Ils peuvent faire partie des 
comités créés par le conseil d’administration. 

Le conseil d’administration peut décider de reverser aux censeurs 
une quote-part des jetons de présence qui lui sont alloués par 
l’assemblée générale et autoriser le remboursement des dépenses 
engagées par les censeurs dans l’intérêt de la Société.

Article 27
COMMISSAIRES AUX COMPTES

L’assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires aux 
comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes 
suppléants remplissant les conditions fixées par la loi et les 
règlements.

Les commissaires sont nommés pour six exercices, leurs fonctions 
expirant après l’assemblée générale qui statue sur les comptes du 
sixième exercice. Ils sont rééligibles. Les commissaires aux comptes 
sont investis des fonctions et des pouvoirs que leur confère la loi.

Article 28
DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES

L’assemblée générale régulièrement constituée représente 

l’universalité des actionnaires. Ses décisions sont obligatoires pour 
tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables.

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, sur simple justification 
de son identité.

Les assemblées générales se composent de tous les actionnaires 
dont les titres sont libérés des versements exigibles et pour lesquels, 
conformément aux dispositions de l’article R. 225-85 du Code de 
commerce, il a été justifié du droit de participer aux assemblées 
générales par l’enregistrement comptable des titres au nom soit 
de l’actionnaire soit, lorsque l’actionnaire n’a pas son domicile sur 
le territoire français, de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au 
troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure (heure de 
Paris). 

L’enregistrement comptable des titres dans le délai prévu au 
paragraphe précédent doit s’effectuer soit dans les comptes titres 
nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes titres au 
porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Tout actionnaire peut se faire représenter par son conjoint, par un 
autre actionnaire, ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité. Il peut en outre se faire représenter par toute autre 
personne physique ou morale de son choix. A cet effet, le mandataire 
doit justifier de son mandat.

Tout actionnaire peut également envoyer un pouvoir à la Société 
sans indiquer le nom de son mandataire. Tout pouvoir sans indication 
de nom de mandataire sera considéré comme un vote en faveur 
des résolutions soumises ou agréées par le conseil d’administration 
à l’assemblée.

Chaque actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un 
formulaire établi et adressé à la Société dans les conditions fixées par 
la loi et les règlements. Ce formulaire doit être reçu par la Société trois 
(3) jours ouvrés avant la date de la réunion de l’assemblée, faute de 
quoi il n’en sera pas tenu compte.

Les actionnaires peuvent, sur décision du conseil d’administration, 
participer aux assemblées par visioconférence ou par des moyens de 
télécommunication, y compris Internet, permettant leur identification 
dans les conditions prévues par le conseil d’administration et selon 
les dispositions applicables en vertu de la réglementation en vigueur.

Cette décision est communiquée dans l’avis de réunion publié 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Pour le calcul du quorum et de la majorité, sont réputés présents 
les actionnaires participant à l’assemblée par des moyens de 
télécommunication permettant leur identification répondant aux 
conditions légales et réglementaires.

Dès lors que le conseil d’administration les y autorise, les actionnaires 
utilisent, dans les délais exigés, le formulaire électronique de vote 
proposé sur le site Internet mis en place par le centralisateur de 
l’assemblée générale.
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La saisie et la signature du formulaire électronique peuvent être 
directement effectuées sur ce site Internet par tout procédé 
répondant aux conditions définies par la réglementation en vigueur 
et pouvant notamment consister en un identifiant et un mot de passe 
dès lors que ce procédé a été arrêté par le conseil d’administration.

Les formulaires électroniques de vote à distance et les instructions 
données par voie électronique comportant procuration peuvent 
valablement parvenir à la société jusqu’à 15 heures, heure de Paris, la 
veille de la réunion de l’assemblée générale.

La procuration ou le vote ainsi exprimé avant l’assemblée par 
un moyen électronique tel que défini aux paragraphes ci-dessus, 
ainsi que l’accusé de réception qui pourrait en être donné, seront 
considérés comme des écrits non révocables et opposables à 
tous. Par exception, en cas de cession d’actions intervenant avant  
le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure (heure 
de Paris), la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon 
le cas, la procuration ou le vote exprimé par l’actionnaire avant cette 
date et cette heure par le moyen électronique autorisé et mis en 
place par le conseil d’administration.

En outre, si le conseil d’administration le décide au moment de la 
convocation de l’assemblée, les actionnaires peuvent participer au 
scrutin par voie électronique en temps réel pendant la séance selon 
les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Article 29
CONVOCATION AUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Les assemblées d’actionnaires sont convoquées, dans les conditions 
prévues par la loi, par le conseil d’administration ou, à défaut, par les 
commissaires aux comptes ou toute autre personne habilitée par la loi. 

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble d’actions 
représentant 10 % au moins du capital souscrit peuvent également 
demander au conseil d’administration de convoquer et de fixer 
l’ordre du jour de l’assemblée d’actionnaires. 

Les assemblées sont réunies au siège social ou en tout autre lieu 
précisé dans l’avis de convocation. 

Article 30
ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

L’ordre du jour est arrêté par l’organe qui a fait la convocation.

Toutefois, un ou plusieurs actionnaires ou le comité d’entreprise 
ont la faculté de requérir, dans les conditions déterminées par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l’inscription à 
l’ordre du jour de projet de résolution.

L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite 
à l’ordre du jour. Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, 
révoquer un ou plusieurs membres du conseil d’administration et 
procéder à leur remplacement.

Article 31
PRÉSIDENCE ET BUREAU DES ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES

L’assemblée générale est présidée par le président du conseil 
d’administration ou, en son absence, par le vice-président du conseil 
d’administration ou par un membre du conseil d’administration 
spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, l’assemblée 
élit son président.

En cas de convocation par le ou les commissaires aux comptes ou 
par un mandataire de justice, l’assemblée est présidée par celui ou 
l’un de ceux qui l’ont convoquée. Les assemblées convoquées par 
les commissaires aux comptes sont présidées par le plus ancien des 
commissaires.

Le président de l’assemblée est assisté de deux scrutateurs qui 
constituent avec lui le bureau. Les fonctions de scrutateurs sont 
exercées par les deux actionnaires présents au début de la séance 
et acceptant, qui représentent, tant par eux-mêmes que par les 
pouvoirs qui leur ont été conférés, le plus grand nombre de voix. 
Le bureau s’adjoint un secrétaire, qui peut être pris en dehors des 
membres de l’assemblée.

Article 32 
FEUILLE DE PRÉSENCE

Lors de chaque assemblée, il est tenu une feuille de présence 
contenant les noms, prénoms usuels et domiciles des actionnaires 
présents, représentés ou votant par correspondance et de leurs 
mandataires éventuels et le nombre des actions dont chacun d’eux 
est titulaire. Cette feuille, établie dans les conditions prévues par l’article  
R. 225-95 du Code de commerce, à laquelle sont annexés les 
pouvoirs des actionnaires représentés et les bulletins de vote par 
correspondance, est émargée par les actionnaires présents ou leurs 
mandataires et certifiée exacte par le bureau de l’assemblée ; elle est 
déposée au siège social et doit être communiquée à tout requérant 
dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Article 33
DÉLIBÉRATION DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Sous réserve de l’existence d’actions à droit de vote double, tout 
actionnaire dispose d’autant de droits de vote qu’il possède ou 
représente d’actions.

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur 
un registre spécial. Ces procès-verbaux sont signés par les membres 
du bureau. Les copies ou extraits de procès-verbaux sont signés par 
le président du conseil d’administration.
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Article 34 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRES

L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions autres 
que celles relevant de la compétence des assemblées générales 
extraordinaires.

L’assemblée générale ordinaire est réunie chaque année par le 
conseil d’administration, dans les six mois qui suivent la clôture de 
l’exercice.

Des assemblées générales ordinaires peuvent en outre être 
convoquées extraordinairement.

L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première 
convocation que si les actionnaires présents, représentés ou votant 
par correspondance possèdent au moins le cinquième des actions 
ayant droit de vote. 

Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assemblée est convoquée de 
nouveau. Dans cette seconde réunion, les délibérations sont valables 
quel que soit le nombre des actions représentées.

L’assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix 
exprimées, qui ne comprennent pas les votes blancs ou nuls des 
actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance. 

Article 35 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRES

Les assemblées générales sont dites extraordinaires lorsque leur 
objet est d’apporter une modification aux statuts de la Société ou à 
sa nationalité, ou lorsque la loi le prévoit expressément.

Les assemblées générales extraordinaires sont réunies chaque fois 
que l’intérêt de la Société l’exige.

L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si 
les actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance 
possèdent au moins, sur première convocation, le quart des actions 
ayant le droit de vote.

Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assemblée est convoquée 
de nouveau. Elle ne délibère valablement que si les actionnaires 
présents, représentés ou votant par correspondance possèdent au 
moins, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le 
droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à 
celle à laquelle elle avait été convoquée. 

L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité de 
deux tiers des voix exprimées, qui ne comprennent pas les votes 
blancs ou nuls des actionnaires présents, représentés ou votant 

par correspondance. Toutefois, en cas d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, 
l’assemblée statue aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales ordinaires.

Article 36
EXERCICE SOCIAL

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre.

Article 37
COMPTES SOCIAUX

A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration dresse 
l’inventaire et les comptes annuels comprenant le bilan, le compte 
de résultat et l’annexe. Il établit en outre un rapport de gestion écrit.

Ces documents sont mis à la disposition des commissaires aux 
comptes dans les conditions légales et réglementaires en vigueur.

A compter de la convocation de l’assemblée générale ordinaire 
annuelle et au moins pendant le délai de quinze (15) jours qui précède 
la date de réunion, tout actionnaire peut prendre connaissance au 
siège social des documents dont la communication est prévue par 
les lois et règlements en vigueur. 

Article 38
AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges 
de l’exercice fait apparaître par différence, après déduction des 
amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice. 

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures, il est prélevé 5 % pour constituer le fonds de réserve 
légale, ce prélèvement cessant d’être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve atteint le dixième du capital social mais reprenant si, pour une 
cause quelconque, la réserve légale devient inférieure à ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice 
diminué des pertes antérieures et des sommes à porter en réserve 
en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire.

Sur le bénéfice, l’assemblée peut prélever toutes sommes qu’elle juge 
à propos d’affecter à la dotation de tous autres fonds de réserves 
facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau.  
Le solde, s’il en existe, est réparti entre tous les actionnaires 
proportionnellement au nombre d’actions appartenant à chacun 
d’eux.
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Projet de résolutions

En outre, l’assemblée générale peut décider la mise en distribution 
de sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, 
en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés 
par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice.

Article 39
MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES

Les modalités de mise en paiement des dividendes votés  
par l’assemblée générale sont fixées par celle-ci, ou à défaut, par 
le conseil d’administration conformément aux prescriptions des 
articles L. 232-12 à L. 232-18 du Code de commerce.

L’assemblée générale peut ouvrir aux actionnaires, pour tout ou 
partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement 
en numéraire et le paiement en actions nouvelles de la Société dans 
les conditions fixées par la loi. La même option peut être ouverte 
dans le cas de paiement d’acomptes sur dividendes.

Article 40
DISSOLUTION

Sur la proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale 
extraordinaire peut, à toute époque, prononcer la dissolution 
anticipée de la Société.

Si les capitaux propres de la Société deviennent inférieurs à la 
moitié de son capital social, le conseil d’administration est tenu 
dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant 
fait apparaître cette perte, de convoquer l’assemblée générale 
extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de 
la Société. Si la dissolution n’est pas prononcée, la Société est tenue, 
au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours 
duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
dispositions légales ayant trait au montant minimum du capital des 
sociétés anonymes, de réduire son capital d’un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves 
si, dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas été reconstitués à 
concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
La résolution de l’assemblée générale sera, dans tous les cas, rendue 
publique.

La résolution adoptée par les actionnaires est déposée au greffe du 
tribunal de commerce du lieu du siège social, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés et publiée dans un journal d’annonces 
légales.

A défaut de réunion de l’assemblée générale extraordinaire, comme 
dans le cas où cette assemblée n’a pas pu délibérer valablement sur 
deuxième convocation, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société.

Cependant, dans tous les cas, le tribunal peut accorder à la Société 
un délai maximal de six mois pour régulariser la situation ; il ne peut 
prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le fond, cette 
régularisation a eu lieu.

Article 41
LIQUIDATION

A l’expiration de la Société, ou en cas de dissolution anticipée 
décidée par l’assemblée générale extraordinaire, l’assemblée 
générale ordinaire, sur proposition du conseil d’administration, règle 
le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs.

La nomination d’un liquidateur met fin aux pouvoirs des membres 
du conseil d’administration.

Les liquidateurs ont mission de réaliser, même à l’amiable, tout l’actif 
mobilier et immobilier de la Société et d’éteindre le passif. Sauf les 
restrictions que l’assemblée générale peut y apporter, ils ont à cet 
effet, en vertu de leur seule qualité, les pouvoirs les plus étendus 
d’après les lois et usages du commerce, y compris ceux de traiter, 
transiger, s’il y a lieu, consentir tous désistements et mainlevées avec 
ou sans paiement.

Pendant toute la durée de la liquidation, l’actif social demeure  
la propriété de l’être moral collectif qui survit à la dissolution de la 
Société pour les besoins de sa liquidation. Les pouvoirs de l’assemblée 
générale continuent comme au cours de l’existence de la Société.

Après extinction du passif et des charges de la Société, le produit 
de la liquidation est employé à amortir complètement le capital des 
actions, si cet amortissement n’a pas encore eu lieu.

Le surplus est réparti aux actions.

Article 42
CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant la durée de 
la Société ou lors de sa liquidation, soit entre les actionnaires et  
la Société, les organes de gestion ou de contrôle, les commissaires 
aux comptes, soit entre les actionnaires eux-mêmes relativement 
aux affaires sociales sont jugées conformément à la loi et soumises  
à la juridiction des Tribunaux compétents.
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 Informations complémentaires sur les candidats au Conseil d’administration

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Thierry BRETON

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur René ABATE

Nombre d’actions Atos détenues : 5 000

Date de naissance : 15/01/1955

Nationalité : Française

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Président du Conseil d’Administration  
et Directeur Général d’Atos

Formation

Diplômé de l’École Supérieure d’Electricité 
de Paris (Supelec) et de l’Institut des Hautes 
Etudes de Défense Nationale (IHEDN)

Administrateur indépendant

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 27/08/1948

Nationalité : Française

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Associé Gérant de Delphen SARL
Senior advisor de The Boston Consulting 
Group

Formation

Diplômé de l’Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées et de la Harvard Business School

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Directeur Général :  Atos International SAS

Administrateur : Carrefour

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Ministre de l’Economie, des Finances 
et de l’Industrie (France)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Administrateur : Carrefour, Laboratoire 
Français du Fractionnement et des 
Biotechnologies (LFB), “L’ENVOL pour les 
enfants européens” (association caritative)

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Administrateur : Ecole Nationale 
des Ponts et Chaussées

Thierry BRETON

René ABATE
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Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Nicolas BAZIRE

Directeur Général du Groupe Arnault SAS

Formation

Diplôme de l’École Navale et de l’Institut 
d’Etudes Politiques de Paris (I.E.P.), Ancien Elève 
de l’Ecole Nationale d’Administration (E.N.A.)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Membre du Conseil de Surveillance : 
Montaigne Finance SAS, Semyrhamis SAS, 
Rothschild et Cie Banque

Vice-Président du Conseil de Surveillance : 
Les Echos SAS

Directeur Général délégué et Représentant 
permanent :  
Groupe Arnault SAS

Administrateur :  
Financière Agache SA, LVMH Moët Hennessy 
Louis Vuitton SA, Agache Développement SA, 
Europatweb SA, Financière Agache Private 
Equity SA, Groupe les Echos SA, LVMH Fashion 
Group SA, Suez Environnement Company, 
Carrefour, Fondation Louis Vuitton pour la 
Création (Fondation d’Entreprise)

Administrateur indépendant

Président du Comité des Nominations et 
Rémunérations 

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 13/07/1957

Nationalité : Française

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Président : 
Invry SAS, La Tour du Pin SAS, Société 
Financière Saint-Nivard SAS

Président du Conseil de Surveillance :  
LVMH Fashion Group SA

Membre du Conseil de Surveillance : 
Lyparis SAS, Sifanor SAS

Directeur Général Délégué :  
Montaigne Participations et Gestion SA

Administrateur : 
Amec, Ipsos SA, Marignan Investissements SA, 
Tajan SA et Go Invest SA (Belgique)

Représentant permanent :

  de Sifanor SA en tant qu’administrateur 
d’Agache Développement SA

  de Eurofinweb en tant qu’administrateur 
d’Europatweb France SA

  de Montaigne Participations et Gestion SA 
en tant que Président de Gasa 
Developpement SAS

  de Montaigne Participations et Gestion SA en 
tant que membre du Conseil de Surveillance de 
Paul Doumer Automobiles SAS

Nicolas BAZIRE

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Jean-Paul BECHAT

Administrateur indépendant

Président du Comité des Comptes

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 02/09/1942

Nationalité : Française

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Gérant de la SARL ARSCO 

Formation

Diplôme de l’Ecole Polytechnique, Maîtrise 
(Master) de Science de l’Université de Stanford 
(Etats-Unis)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Administrateur :  
Alstom, Sogepa

Président d’honneur et membre du Conseil : 
Groupement des Industries Françaises 
Aéronautiques et Spatiales (GIFAS) 

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Président du Directoire : Safran

Membre du Conseil de Surveillance : IMSJean-Paul BECHAT
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Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Michel PARIS

Membre du Comité des Comptes

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 09/09/1957

Nationalité : Française

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant sur les 
comptes de l’exercice 2011

Directeur Général de PAI Partners 

Formation

Diplômé de l’Ecole Centrale de Lyon et de 
l’Ecole Supérieure de Commerce de Reims

Michel PARIS

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Bertrand MEUNIER

Administrateur indépendant

Membre du Comité des Nominations et 
Rémunérations

Nombre d’actions Atos Détenues : 1 000

Date de naissance : 10/03/1956

Nationalité : Française

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Président de M&M Capital SAS 

Formation

Diplômé de l’Ecole Polytechnique,  
Maîtrise en Mathématiques

Bertrand MEUNIER

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Président : 
Financière Le Play SAS

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Administrateur : 

Chr. Hansen (Danemark), Gruppo Coin,  
Saeco (Italie), Kaufman & Broad,  
Spie and Yoplait (France), Monier,  
Xella (Allemagne),  
PAI Europe III General Partner,  
PAI Europe IV General Partner,  
PAI Europe V General Partner,  
PAI Syndication GP (Guernesey),  
PAI Partners (Espagne), Perstorp (Suède),  
PAI Europe IV UK, United Biscuits (Royaume-Uni)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Chief Investment Officer and Managing 
Director :  
PAI Partners

Administrateur :  
Kiloutou

Etranger :

Administrateur :  
 Xella (Allemagne), Cortefiel (Espagne), 
Hunkemöller (Pays-Bas), Perstorp (Suède), 
Swissport (Suisse), The Nuance Group (Suisse)

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Administrateur :  
Monier (Allemagne), Spie, Saur, Vivarte, Elis, 
Kaufman & Broad (France),  
Gruppo Coin (Italie), Speedy 1 Ltd (Royaume-Uni)
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 Informations complémentaires sur les candidats au Conseil d’administration

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Pasquale PISTORIO

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Vernon SANKEY

Administrateur indépendant

Membre du Comité des Nominations  
et Rémunérations

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 06/01/1936

Nationalité : Italienne

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Président de la Fondation Pistorio (Suisse) 
(organisation caritative) 

Formation

Diplômé en Electrotechnique de l’Ecole 
Polytechnique de Turin

Administrateur indépendant

Membre du Comité des Comptes

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 09/05/1949

Nationalité : Britannique

Date de nomination : 10 février 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Président de Firmenich SA (Suisse)

Formation

Maîtrise (Master of Arts) en Langues 
Etrangères, Oriel College, Oxford  
(Royaume-Uni)

Pasquale PISTORIO

Vernon SANKEY

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
Etranger :

Président d’honneur : STMicroelectronics 
Corporation (Suisse), ST Foundation et de 
Kyoto Club (Italie) (organisations caritatives)

Administrateur indépendant : Fiat S.p.A. 
et Brembo S.p.A. (Italie)

Administrateur : Accent (Luxembourg)

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Administrateur, puis Président : Telecom Italia 
(Italie)

Président, puis administrateur indépendant : 
Sagem Wireless (devenue Mobiwire-up)

Vice-président : Confindustria pour l’Innovation 
et la Recherche (Italie)

Administrateur : Chartered Semiconductor 
Manufacturing Ltd (Singapour)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
Etranger :

Président, anciennement administrateur : 
Harrow School Enterprises Ltd (Royaume-Uni) 

Administrateur : Zurich Financial Services AG 
(Suisse) 

Membre consultatif du Conseil 
d’Administration : GLP Llp (Royaume- Uni)

Membre : Pi Capital (groupe d’investissement 
en private equity) (Royaume-Uni)

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Président : Photo-Me International plc 
(Royaume-Uni)

Administrateur : Firmenich (Suisse), Zurich 
Financial Services AG (Suisse), Cofra AG (Suisse), 
Taylor Woodrow Plc (Royaume-Uni), Vividas 
Group Plc (Royaume-Uni)

Membre consultatif du Conseil 
d’Administration : Proudfoot UK (Royaume-Uni)
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1)  Le Conseil d’Administration sur proposition de son Comité des Nominations et des Rémunérations a conclu que Madame Colette Neuville remplissait les critères  
de qualification d’administrateur indépendant. En conséquence, en cas de nomination lors de l’assemblée générale du 30 mai 2012, Madame Colette Neuville rejoindra  
le Conseil d’Administration en qualité d’administrateur indépendant

Proposition de renouvellement du mandat d’administrateur  
de Monsieur Lionel ZINSOU-DERLIN

Proposition de nomination de Madame Colette NEUVILLE 
en qualité d’administrateur

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 23/10/1954

Nationalité : Française et Béninoise

Coopté par le Conseil d’Administration du  
21 janvier 2010 - Ratification soumise au vote 
de l’assemblée générale du 27 mai 2010

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Président de PAI Partners 

Formation

Agrégé de Sciences Economiques et Sociales, 
Diplômé de l’Ecole des Sciences Politiques 
de Paris, Maîtrise d’histoire économique, 
Licence de Lettres et d’Histoire, Ecole Normale 
Supérieure (Ulm), section des lettres

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Membre du Comité Exécutif : PAI Partners

Président du Conseil de Surveillance : 
Domaines Barons de Rothschild (DBR)

Nombre d’actions Atos détenues : 500

Date de naissance : 21/01/1937

Nationalité : Française

Date de nomination : 1er juin 2011

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2011

Présidente (fondatrice) de l’ADAM 

Formation

Licence en Droit (lauréate de la faculté), DES 
d’Economie Politique – DES de Sciences 
économiques, Diplômée de l’Institut d’Etudes 
Politiques de Paris (section service public)

Lionel ZINSOU-DERLIN

Colette NEUVILLE 1

Membre du Conseil de Surveillance : 
Financière Gaillon 12 SAS 

Gérant : Sofia-Société Financière Africaine

Administrateur : Strategic Initiatives et de 
Kaufman & Broad

Etranger

Vice-président du Conseil d’administration : 
CHR HANSEN Holding AS (Suisse )

Administrateur : PAI Europe III General Partner 
Ltd, PAI Europe IV General Partner Ltd, PAI 
Europe V General Partner Ltd, PAI Syndication 
GP Ltd (Guernesey)

Administrateur suppléant : United Biscuits 
Topco Ltd (Royaume-Uni)

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Administrateur : Sodima SAS, Yoplait France SAS, 
Yoplait Marques Internationales SAS et Yoplait 
SAS, Financière Spie SAS et Spie SA (France), CHR 
Hansen Holding AS (Suède) 

Gérant : Star Ladybird SARL (ex Capucine 
Investissement) et de Cerberus Nightingale 1 
SARL (ex Financière Capucine 3)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
France :

Administrateur : Groupe Eurotunnel, ARCAF 
(association des fonctionnaires épargnants 
pour la retraite)

Membre : Forum Européen de Corporate 
Governance, auprès de la Commission 
Européenne, de la Commission consultative 
“Epargnants et actionnaires minoritaires” de 
l’AMF, du Conseil de Gouvernance de l’Ecole de 
Droit & Management de Paris

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Membre du Conseil de Surveillance : Atos SA

Administrateur : Euroshareholders (Fédération 
européenne d’associations d’actionnaires)
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Confirmation de la poursuite du mandat en cours  
de Monsieur Roland BUSCH en qualité d’administrateur 
de la société sous sa nouvelle forme de société européenne

Membre du Comité des Comptes

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 22/11/1964

Nationalité : Allemande

Date de nomination : 1er juillet 2011

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2013

Membre du Conseil d’Administration de 
Siemens AG (Allemagne)

Formation

Baccalauréat 

Etudes de Sciences Physiques, Université 
Friedrich Alexander (Allemagne) et Université 
de Grenoble (France), Doctorat en Sciences 
Physiques, Université Friedrich Alexander 
(Allemagne)

Roland BUSCH

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
Etranger :

Directeur Général du département 
Infrastructure & Urbanisme, Siemens 
(Allemagne)

Directeur Général de l’unité Asie Pacifique, 
Siemens (Allemagne)

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Président Directeur Général de Siemens VDO 
Automotive Asia Pacific Co. Ltd., Shanghai (China)

Directeur du département Transports Publics 
de Transportation Systems Group (TS), Erlangen 
(Allemagne) 

Directeur du département Corporate Strategies 
(CD ST), Siemens (Allemagne)

Confirmation de la poursuite du mandat en cours  
de Madame Jean FLEMING en qualité d’administrateur  
de la société sous sa nouvelle forme de société européenne

Administrateur représentant les salariés 
actionnaires

Nombre d’actions Atos détenues : 640

Date de naissance :  04/03/1969

Nationalité : Britannique

Date de nomination : 26 mai 2009

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2012

Directrice Ressources Humaines d’Atos 
(Royaume-Uni)

Formation

MSc Human Resources (South Bank University, 
Londres) et BA (Hons) Business Administration, 
Brunnel University (Royaume-Uni)

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
Néant

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Néant

Jean FLEMING
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Confirmation de la poursuite du mandat en cours  
de Madame Aminata NIANE en qualité d’administrateur  
de la société sous sa nouvelle forme de société européenne

Administrateur indépendant

Membre du Comité des Comptes

Nombre d’actions Atos détenues : 1 000

Date de naissance : 09/12/1956

Nationalité : Sénégalaise

Date de nomination : 27 mai 2010

Date de fin du mandat : AG statuant 
sur les comptes de l’exercice 2012

Directeur Général de l’Agence nationale 
chargée de la Promotion de l’Investissement 
et des Grands Travaux (APIX) devenue APIX 
SA (Sénégal)

Formation

Master of Business Administration (MBA) 
Birmingham Business School (University 
of Birmingham / Angleterre), Ingénieur en 
Sciences et Technologies des Industries 
Alimentaires (Institut des Sciences de 
l’Ingénieur; Université des Sciences et 
Techniques du Languedoc), Maîtrise en Chimie

Aminata NIANE

Mandats et fonctions exercés  
au 31 décembre 2011
Etranger :

Président du Conseil d’Administration : 
Société Aéroport International Blaise Diagne 
(ABID SA – Sénégal)

Administrateur :  
l’Association “Partenariat pour le Retrait et la 
Réinsertion des Enfants de la Rue”

Mandats précédemment 
exercés au cours  
des cinq dernières années 

Président du Conseil d’Administration :  
Société Aéroport International Blaise Diagne 
(ABID SA – Sénégal)

Administrateur :  
l’Association “Partenariat pour le Retrait et la 
Réinsertion des Enfants de la Rue”
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU MERCREDI 30 MAI 2012

Je soussigné(e)

Nom, Prénom :  .............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Demeurant à :  ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal :  ............................................................................................................................................................................................................................................  Ville :  ............................................................  Pays :  ..............................................................................................................

Titulaire de : ........................................................................................................................................................ action(s) d’Atos sous la forme :

  nominative 

  au porteur, inscrite(s) au compte de* :  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

reconnais avoir reçu les documents afférents à l’assemblée générale précitée et visés à l’article R. 225-81 du Code de commerce,

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale Mixte du 30 mai 2012, tels qu’ils sont visés  
par l’article R. 225-83 du Code de commerce.

 Fait à  ............................................................................................................................................................................................................................................................, le  ............................................................................................................................................. 2012

Signature

NOTA : Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, tout actionnaire titulaire de titres nominatifs, peut, à compter de la 
convocation de l’assemblée et ce jusqu’au cinquième jour inclusivement avant la réunion, demander à la Société de lui envoyer les documents 
et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce. 

Le même droit est ouvert à tout actionnaire propriétaire de titres au porteur, qui justifie de cette qualité par transmission d’une attestation 
d’inscription dans les comptes titres d’un intermédiaire habilité.

Il est précisé que les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent par une demande unique obtenir de la Société l’envoi de ces documents 
et renseignements qui seront établis à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures.

* Insérer le nom de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de votre compte titres

Demande d’envoi de documents et renseignements

Formulaire à retourner à :

Société Générale 
Service Assemblées 
32 rue du Champ de Tir 
44312 Nantes Cedex 03



atos.net
Atos, the Atos logo, Atos Consulting, Atos Worldline, Atos Sphere, Atos Cloud, Atos Healthcare (au Royaume-Uni), Atos Worldgrid, Zero Email, The Zero Email Company 
et Zero Email Certified sont des marques déposées par Atos SA.

A propos d’Atos 
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Atos, acteur international des services informatiques avec un chiffre d’affaires annuel pro forma  
de 8,5 milliards d’euros et 74 000 collaborateurs dans 48 pays, fournit à ses clients du monde 
entier des services transactionnels de haute technologie, des solutions de conseil et de 
services technologiques, d’intégration de systèmes et d’infogérance. Grâce à son expertise 
technologique et sa connaissance industrielle, il sert ses clients dans les secteurs suivants: 
Industrie, Distribution & Services, Services Financiers, Energie & Services Publics, Télécoms, 
Médias & Technologie, Secteur Public, Santé & Transports. 

Atos délivre les technologies qui accélèrent le développement de ses clients et les aident à réaliser 
leur vision de l’entreprise du futur. Atos est le partenaire informatique mondial des Jeux Olympiques 
et Paralympiques. Le Groupe est coté sur le marché Eurolist de Paris et exerce ses activités sous les 
noms d’Atos, Atos Consulting & Technology Services, Atos Worldline et Atos Worldgrid.

Indonésie
Wisma Keiai Prince, #1707
Jl. Jend. Sudirman Kav.3
Jakarta 10220
Tél. : +62 21 572.4373

Italie
Via Vipiteno, 4
20128 Milan
Tél. : +39 02 2431

Japon
Level 20, Shinjuku Park Tower
3-7-1 Nishi-SwwwwwShinjuku-ku
Tokyo 163-1020
Tél. : +81 3 3344.6631

Luxembourg
Rue Nicolas Bové 2a
1253 Luxembourg
Tél. : +352 31 36 37 1

Malaisie
1st Floor, 2310 Century Square
Jalan Usahawan
63000 Cyberjaya - Selangor
Tél. : +60 3 2084.5418

Maroc
Casablanca Nearshore Park – Shore 7
1100, boulevard El Qods — Quartier Sidi
Maârouf
Casablanca
Tél. : +212 (0)5 29 04 45 29

Mexique
Poniente 116 No.590
D.F. 2300
Tél. : + 52 55 5328 2000

Portugal
Rua Irmãos Siemens, 1
2720-093 Amadora
Tél. : +351 21 417 8760

Philippines
Address 23/F Cyber One Building
11 Eastwood Ave.,
Bagumbayan, Quezon City
Philippines 1110
Tél. : +63 2 982 9600

Colombie
Cra. 65 No. 11-83
Bogota
Tél. : + 57 (1) 425 3477

Danemark
Dybendalsvænget 3
2630 Taastrup
Tél. : +45 4477 5600

Egypte
Atos IT SAE
50 Abbass El Akkad Street
Nasr City, Le Caire
Tél. : + 202 26 70 88 06

Finlande
Majurinkatu 6
02601 Espoo
Tél. : +358 10 511 5300

France
Atos Consulting
River Ouest - 80, quai Voltaire
95 877 Bezons Cedex
Tél. : +33 1 73 26 00 00
Atos Worldline
River Ouest - 80, quai Voltaire
95 877 Bezons Cedex
Tél. : +33 1 34 34 95 95
Atos Worldgrid
36, Chemin du vieux Chêne
38243 Meylan Cedex 2
Tél. : +33 4 76 41 46 00

Hong Kong
Unit 3B & 05-01
18/F Exchange Tower
33 Wang Chiu Road
Kowloon Bay, Kowloon
F +852 2886.5293

Inde
Prism Towers, “A” wing, 6th Floor,
Mindspace Off Link Road, Goregaon
West, Mumbaï -400 062
Tél. : +91-22-66452500
Atos Worldline
701, Interface 11
Malad (W)
Mumbaï 
400 064 – Inde
Tél. : +91 22 40 42 40 00

Siège Atos
River Ouest
80, quai Voltaire
95 877 Bezons Cedex
France
Tél. : +33 1 73 26 00 00

Allemagne
Otto-Hahn-Ring 6
81379 Munich
Tél. : +49 89 636 02
Atos Worldline
Hahnstraße 25
D-60528 Frankfort/Main
Tél. : +49 69 6657 10

Argentine
Vedia 3892 P.B.
C1430 DAL - Buenos Aires
Tél. : +54 11 6315 8800

Autriche
Atos IT Solutions and Services GmbH
Siemensstrasse 92
A-1210 Vienne
Tél. : +43 (0) 51707-0

Belgique
Da Vincilaan 5
B-1935 Zaventem
Tél. : +32 2 690 28 00
Atos Worldline
Chaussée de Haecht 1442
Haachtsesteenweg
1130 Bruxelles
Tél. : +32 (0)2 727 61 11

Brésil
Rua Werner Siemens,111 Lapa
05069-900 Sao Paulo
Tél. : +55 11 3550 2000

Chili
Av. Providencia 1760 Fl. 17 - Of. 1702
7500498 Santiago de Chile
Tél. : +56 (2) 477 1313

Chine
Building B,
No.7, Wangjing ZhongHuan Nanlu,
Chaoyang District,
Pékin 100102
Tél. : (86) 10 69115888

Pour plus d’information :
vous pouvez adresser un mail à : assemblee.generale@atos.net
ou visiter le site atos.net


